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"La psychiatrie a cru effectivement obtenir ses galons de science qui, à l’époque,
n’en était pas une, en rentrant dans cet espace judiciaire. D’un autre côté,
l’institution judiciaire a cru donner un peu plus de vitalité, un peu plus de crédit
aux décisions rendues par elle en faisant appel à un expert. Voilà comment s’est
constitué ce couple infernal» 69 .

"Il n’y a ni crime ni délit lorsque le prévenu était en état de démence au temps de
l’action, ou lorsqu’il aura été contraint par une force à laquelle il n’a pu résister".
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"Si les rapports des passions avec l’aliénation se multiplient à mesure que l’on
approfondit l’étude pratique de cette maladie… comment a-t-on négligé jusque-là
de faire concourir les passions au traitement de celle-là ?" 82



84

"C’est un terme heureux que celui d’aliénation mentale, pour exprimer dans toute
leur latitude les diverses lésions de l’entendement ; mais il importe d'autant plus
d'analyser ses diverses espèces, de les considérer séparément et d’en déduire
ensuite les règles du traitement médical et celles de la police intérieure à suivre
dans les hospices" 84 .
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"Le symptôme essentiel de cette maladie (…) consiste en des désordres
intellectuels auxquels on a donné le nom de délire ; il n’y a point de folie sans
délire" 90 .
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"Il existe une espèce de monomanie homicide dans laquelle on ne peut observer
aucun désordre intellectuel ou moral ; le meurtrier est entraîné par une puissance
irrésistible, par un entraînement qu’il ne peut vaincre, par une impulsion aveugle,
par une détermination irréfléchie, sans intérêt, sans motif, sans égarement, à un
acte aussi atroce" 99 .

"Parmi ces furieux, il y en a aussi dont l'imagination n'est point lésée, et qui
éprouvent une propension aveugle et féroce à tremper leurs mains dans le sang,
et à déchirer les entrailles de leurs semblables. C'est un aveu que j'ai reçu en
frissonnant de la bouche même d'un de ces insensés, dans ses intervalles de
tranquillité. Pour compléter enfin ce tableau d'une atrocité automatique, je puis
citer l'exemple d'un aliéné qui tournoit contre lui comme contre les autres sa
fureur forcenée. Il s'étoit amputé lui-même la main avec un couperet avant
d'arriver à Bicêtre, et malgré ses liens, il cherchoit à approcher ses dents de sa
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cuisse pour la dévorer" 100 .
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"L’examen de la personne poursuivie révèle-t-il chez elle des anomalies
mentales, psychiques ou physiques de nature à influer sur sa responsabilité ? Le
cas échéant les décrire et préciser à quelles affections elles se rattachent." 105 .

"L’infraction est-elle ou non en relation avec ces anomalies ? […] A côté des
aliénés proprement dits, on rencontre des dégénérés, des individus sujets à des
impulsions morbides momentanées, ou atteints d’anomalies mentales assez
marquées pour justifier à leur égard une certaine modération (nous soulignons)
dans l’application des peines édictées par la loi. Il importe que l’expert soit mis
en demeure d’indiquer, avec la plus grande netteté possible, dans quelle mesure
l’inculpé était, au moment de l’infraction, responsable de l’acte imputé" 106 .
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"On a renoncé à l’employer (la classification en fonction des anciennes facultés
de l’âme) car la psycho-pathologie moderne a montré l’unité complète de la
personnalité et l’impossibilité de la différencier en fonctions distinctes" 118 .
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"La juridiction peut décider que la peine privative de liberté sera exécutée dans
un établissement pénitentiaire doté de moyens appropriés, lorsqu’il apparaît au
moment du jugement que le condamné est atteint d’un trouble psychique ou
neuro-psychique qu’il convient de traiter" 124 .







"La nouveauté méthodique des aperçus du Dr Minkowski est leur référence au
point de vue de la structure, point de vue assez étranger aux conceptions des
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psychiatres français pour que beaucoup croient encore qu’il s’agit là d’un
équivalent de la psychologie des facultés […] avec Minkowski, la posture du
psychiatre a changé […] il ne se contente plus d’ ‘enregistrer les déclarations
d’un sujet’ mais il pénètre la réalité de cette expérience en saisissant dans le
comportement du malade le moment où s’impose l’intuition décisive de la
certitude ou bien l’ambivalence suspensive de l’action, et en retrouvant par notre
assentiment la forme sous laquelle s’affirme ce moment". 140

"Le fait même d’aborder le malade comme pouvant guérir influe sur toute notre
attitude à son égard, influe sur le personnel, sur la famille, sur tout l’entourage et
tend ainsi à diminuer cette force hostile qu’est pour le malade la réalité". 145
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"Sans prendre parti sur le sujet, nous dirons seulement que dans certains cas
que nous décrivons et dans l’état actuel des lois, la répression pénitentiaire
appliquée avec le bénéfice de l’atténuation maximum nous semble avoir une
valeur thérapeutique égale à la prophylaxie asilaire tout en assurant de façon
meilleure et les droits de l’individu et les responsabilités de la société" 156 .
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"Le recours à l’aveu, qui est une des clefs de la vérité criminologique, et la
réintégration à la communauté sociale, qui est l’une des fins de son application,
paraissent trouver une forme privilégiée dans le dialogue analytique, c’est avant
tout parce que pouvant être poussé jusqu’aux significations les plus radicales, ce
dialogue rejoint l’universel qui est inclus dans le langage et qui, loin qu’on puisse
l’éliminer de l’anthropologie, en constitue le fondement et la fin, car la
psychanalyse n’est qu’une extension technique explorant dans l’individu la
portée de cette dialectique qui scande les enfantements de notre société". 157





"L’article 64 du Code Pénal a été élaboré à partir du moment où le savoir
psychiatrique a acquis son droit de cité. Ses données prennent peu à peu force
de vérités scientifiques objectives et sont tenues pour telles tant qu’elles servent
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l’Ordre social […] Il nous paraît logique dans ce cas d’apporter le même crédit
aux apports de la psychanalyse, de la sociologie, bref de toutes les Sciences de
l’homme" 173 .
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"Nous avons été, pour notre part, toujours partisans d’une réforme de l’article
actuel car, en disant qu’il n’y a "ni crime ni délit", le Code Pénal fait comme si les
actes médico-légaux d’un malade mental n’existaient pas".

"Le champ différentiel à l’intérieur duquel s’exerce le diagnostic de la folie n’est
pas constitué par l’éventail des espèces nosographiques, il est simplement
constitué par la scansion entre ce qui est folie et ce qui est non-folie… c’est dans
ce champ proprement duel que s’exerce le diagnostic de la folie" 182 .
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"Le syndicat ne peut faire autrement que de proclamer le plus solennel
avertissement à propos de projets qui vont à contre courant de l’évolution des
conceptions et des méthodes de soins dans le champ de la psychiatrie. Tout
d’abord, le terme même d’anormalité mentale fait référence à une conception
caduque de l’aliénation ; il n’y a pas plus d’anormalité mentale qu’il n’y a
d’anormalité cardiaque ou gastrique. Il y a seulement des malades qui méritent
d’être pris en charge, c’est-à-dire soignés. Ensuite, il faut rappeler que le
phénomène de délinquance est un phénomène second, qui n’est pas lié
ontologiquement à l’état de santé mentale du délinquant. Il ne saurait donc être
question de bâtir une conception des soins et des systèmes thérapeutiques à
partir d’une conduite de délinquance. Enfin, il est un fait que les soins
psychiatriques sont donnés dans des services de soins situés dans le cadre de
l’hospitalisation publique ou privée et dans celui des institutions
extra-hospitalières qui y sont annexées. Il ne saurait donc être question d’y
modifier la qualité des rapports contractuels qui s’établissent entre les soignants
et les soignés, en introduisant des considérations de restrictions des libertés des
uns comme des autres. S’il existe un problème de délinquants anormaux
mentaux, dont il est compréhensible qu’ils puissent avoir des difficultés à
séjourner dans les services pénitentiaires courants, il appartient à
l’administration pénitentiaire d’adapter ses propres services à sa propre clientèle.
Le corps des psychiatres hospitaliers a eu la sagesse de se mêler le moins
possible d’une polémique qui a trait à la conception de la justice et à la mission
des services pénitentiaires, car il est persuadé que la confusion des rôles
engendre des conflits aux conséquences imprévisibles". 190
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"Les demi-fous ou délinquants anormaux mentaux relèvent autant de l’hôpital
que de la prison […] pour l’instant, ils ont une responsabilité atténuée : c’est une
mauvaise solution et tout le monde souhaite un régime mixte médico-répressif
combinant les peines et mesures de sûreté, établi à la fois dans le but de punir et
celui de guérir, et auquel ils seraient soumis dans des établissements spéciaux
qui tiendraient lieu à la fois d’hôpital et de prison" 196 .
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"En plus de la responsabilité professionnelle habituelle, repose sur le psychiatre
la responsabilité d’annuler les potentiels de dangerosité des êtres humains ; or,
s’il est possible de pressentir la dangerosité, on ne peut pas prévoir le passage à
l’acte […] l’article 64 s’est trouvé invalidant par suite d’une forclusion dans le
droit pénal, et aboutissait paradoxalement à transformer la maladie en infraction
continue. L’avant-projet de réforme du Code Pénal français (remis le 6 juillet 1976
au Garde des sceaux) en se libérant de l’article 64 du Code et en "judiciarisant"
l’internement des malades mentaux délinquants ou criminel, constitue, quoiqu’en
pensent certains, une progression. […] Supprimer cet article permet à la défense
sociale de s’instaurer et à la psychiatrie d’être libre… et il ne faut pas, sous
prétexte que l’on se méfie des magistrats et de la justice populaire, contribuer au
maintien des malades mentaux dans un statut d’irresponsabilité" 200 .







"N’est pas pénalement responsable la personne qui était atteinte, au moment des
faits, d’un trouble psychique ou neuropsychique ayant aboli son discernement ou
le contrôle de ses actes.
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"Les progrès de la psychopathologie, notamment sous l’influence des travaux de
Freud, révélèrent… que les annuler (les crimes et délits des malades mentaux)
revenait à nier l’humanité du malade et à la condamner à la mort psychique" 213 .
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"L’accusé a-t-il commis tel fait ? L’accusé bénéficie-t-il pour ce fait de la cause
d’irresponsabilité pénale prévue par l’article 122-1 du Code Pénal selon
lequel… ?" 233 .
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"la reconnaissance de la commission des faits, qui s’impose pour l’appréciation
de la responsabilité civile de l’intéressé est de nature à atténuer la douleur des
parties civiles et peut également contribuer à une plus grande efficacité du
traitement médical" 234 .

“N’est pas pénalement responsable, la personne qui était atteinte au moment des
faits d’un trouble psychique ou neuro-psychique ayant aboli …" 236 .
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"les dispositions de l’article 122-1, alinéa 2 du Code Pénal, ne prévoyant pas une
cause légale de diminution de la peine, le président de la cour d’assises n’a pas à
poser de question à la cour et au jury sur le trouble psychique ou
neuro-psychique ayant pu altérer le discernement de l’accusé ou entraver le
contrôle de ses actes" 238 .
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"à côté des aliénés proprement dit, on rencontre des dégénérés, des individus
sujets à des impulsions morbides momentanées, ou atteints d’anomalies
mentales assez marquées pour justifier à leur égard une certaine modération
dans l’application des peines édictées par la loi".

"En vertu de celle-ci, l’anormal mental était déclaré responsable, mais il
bénéficiait de circonstances atténuantes et était condamné à une peine de
moindre importance que celle qui aurait dû être appliquée s’il avait joui de ses
facultés mentales" 239 .

http://admi.net/cgi-bin/adminet/article.pl?c=CPENALLL&a=L131-36
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"En matière délictuelle, l’expertise psychiatrique est loin d’être la règle, elle est
même plutôt l’exception. Beaucoup de troubles mentaux échappent ainsi à tout
dépistage avant la condamnation ou l’incarcération de la personne. En matière
criminelle, où l'expertise psychiatrique est la règle, les experts psychiatres
chargés d’analyser la responsabilité des prévenus en vue de leur procès,
préféreraient souvent, d’après les renseignements recueillis par la mission,
invoquer le deuxième alinéa de l’article 122-1 plutôt que le premier, car ils
estiment que la responsabilisation du malade passe par une pénalisation de ses
actes et par une confrontation à la loi. Plusieurs psychiatres travaillant en milieu
pénitentiaire se plaignent, exemples à l’appui, du caractère contradictoire de
certaines conclusions des experts, une partie de l’expertise décrivant les délires
du sujet et l’autre partie faisant état de convictions personnelles pour prendre la
décision, malgré tout, de considérer que le sujet est responsable de ses actes".
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"Un courant de pensée qui estime que pour certains malades mentaux, dont la
maladie n'est aucunement permanente et oscille en pics de recrudescence,
l'incarcération est presque thérapeutique dans la mesure où elle permet au sujet
de payer sa dette à la société, tout en intégrant les principes de réalité et de la loi
sociale. Un deuxième courant de pensée qui se dirige davantage pour les patients
atteints de maladie mentale permanente ou pas, vers l'abolition du discernement
au moment des faits au sens de l'article 122-1 du Code Pénal, aboutissant à un
jugement de non-lieu, considère le mis en examen comme devant être traité
uniquement médicalement, l'incarcération augmentant la déstructuration du
sujet" 284 .

"Citons le cas de cette femme qui, en 1952, alors qu’elle avait vingt ans et une
schizophrénie sévère, avait été internée en placement d’office suite à un article 64
sanctionnant un acte criminel de strangulation d’une personne âgée. La levée du
placement d’office a eu lieu en 1989 soit 37 ans plus tard sans que la pathologie
seule ne justifie un tel retard… une condamnation l’aurait, quoiqu’il en soit,
retenue bien moins longtemps sous les verrous" 286 .



286
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"CONTRE l'article L 122 du Code Pénal qui reprend la même logique perverse que
celle de l'ancien article 64 en fusionnant les notions de responsabilité et de
punissabilité" 287 .
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"Dans l’application, c’est la grande époque où l’on responsabilise tout à
outrance. Alors les patients de l’article 122-1 passent leur vie à réinterroger leur
culpabilité. On a l’exemple d’un matricide dans le service. Le soigner, c’est
l’amener à plus de conscience alors plus il se soignera, plus il saura qu’il a tué sa
mère". 291

"L’article 64 ne convenait pas, pour les mêmes raisons. Je ne remets pas en
cause l’article 122-1.» 292 "Rien n’est résolu ni par l’article 64 ni par son
remplaçant" 293



“ Les détenus atteints de troubles mentaux visés à l’article L 342 du CSP35 ne
peuvent être maintenus dans un établissement pénitentiaire. Au vu d’un certificat
médical circonstancié et conformément à la législation en vigueur, il appartient à
l’autorité préfectorale de faire procéder dans les meilleurs délais à leur
hospitalisation d’office dans un établissement de santé habilité […]. Il n’est pas
fait application à leur égard de la règle posée au second alinéa de l’article D 394
concernant leur garde par un personnel de police ou de gendarmerie pendant
leur hospitalisation ”.
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"Il y a les malades qui souffrent en silence, de toute façon, ils ne demandent rien"
302 , "Pour les soins en prison, j’en ai parlé à Lamothe : ils ne peuvent soigner que
ceux qui en font la demande, sauf en cas de danger de mort" 303 , "En plus les
schizophrènes, ne sont pas ceux qui bénéficient le plus des soins en prison. La
maladie continue…" 304 .
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"Les patients sont tous en prison ou pas pris en charge. Là aussi, on nous
demande une intervention dès qu’il y a un problème en prison […], il y a la
souffrance psychique liée à la prison et les troubles du comportement et c’est
pour ces derniers que l’on demande à la psychiatrie d’intervenir. Les équipes des
SMPR se déplacent pour faire des consultations : parfois ils font une HO ou ils
articulent une prise en charge après la sortie" 306 .

"Sur les gens déclarés irresponsables, ça nous donne plus de responsabilité. Si
c’est une HO judiciaire, on peut initier la levée (puis c’est un collège de trois
experts)" 307 , "Je suis d’accord avec le fait de responsabiliser le patient. Si le
patient est irresponsable, c’est le psychiatre qui est responsable. C’est aussi un
moyen de mettre fin à une peine. Quitte à soigner en prison mais là, il nous faut
des moyens. Je pense à cette femme qui est sous HO depuis 22 ans à Maison
Blanche…" 308 .

http://www.pinel.qc.ca/psychiatrie-violence
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"Les non-lieux suivis d'HO ont des conséquences épouvantables : les gens
restent des dizaines d’années hospitalisés quand ils n’arrivent pas à fuguer. On
en a une depuis 20 ans qui me dit qu’au moins en prison, elle aurait une date de
sortie. Elle a fait des choses très graves il y a 20 ans. Mais personne ne prendra
la responsabilité de la faire sortir. La demande de sortie passe par la préfecture
qui envoie deux experts tous les 6 mois, il faut deux expertises concordantes,
comme une HO classique. La responsabilité est énorme". 309

"Je trouve scandaleux de transformer l’hôpital psychiatrique en prison. Des gens
restent en hospitalisation d’office à vie. Ils sortent jamais car il n’y a pas un préfet
qui prend la responsabilité. J’ai connu un patient là depuis 20 ans qui a fait une
bouffée délirante une seule fois : il a tué sa mère. Mais en fait, on aurait pu le
garder un mois". 310

"Concrètement, on y est peu confronté, une seule fois pour moi … et tout ce que
j’en pense, c’est que c’est très préjudiciable qu’il ne soit pas jugé […]. Je pense
que les patients doivent être jugés normalement, également au civil ; ils doivent
bénéficier du même système juridique que tout le monde. Pour un certain
nombre, c’est thérapeutique : c’est la signification de ce que c’est qu’une loi". 311

"Pour l’ancien 64 du Code Pénal, j’ai une expérience réduite. On a un matricide
ici : il voudrait "au moins s’expliquer" 312 , "Et l’article 122-1 du NCP ? La loi, on
ne peut pas y échapper : pour le sujet, il faut qu’il existe. Sinon il disparaît". 313



313





“ Le majeur qui est dans un état habituel d’imbécillité, de démence ou de fureur
doit être interdit, même lorsque cet état présente des intervalles lucides ”.
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"Les actes faits par une personne placée dans un établissement d’aliénés
pendant le temps qu’elle y aura été retenue sans que son interdiction ait été
prononcée ni provoquée pourront être attaqués pour cause de démence
conformément à l’article 1304 du Code Civil."

"Dans la pratique courante, l’administration des biens telle qu’elle est réalisée
constitue un faisceau de mesures pour le moins superflues et en tout cas
extrêmement vexatoires pour le malade" 342 .
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"Ce qui domine en la matière, ce sont les transformations de la médecine mentale
[…] La psychiatrie formule à l’intention du droit civil un certain nombre de
recommandations : écarter de la loi les mesures trop définitives qui écrasent le
malade sous un sentiment d’incurabilité, éviter même l’idée d’une incapacité
générale enveloppant toute sa personne, ce qui a pour effet de la mettre en état
de ségrégation par rapport au reste de la société ; ouvrir un éventail assez large
de régimes de gestion […] car associer le malade à l’administration de ses biens
peut être une forme de traitement. Ainsi la loi n’a pas ici simple valeur de
commandement ; c’est un cas particulier où elle peut avoir par elle-même une
vertu thérapeutique" 345 .
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"Ces dispositions élaborées à une époque où la démence apparaissait comme
une notion bien définie, privant l’individu de toute capacité, ne paraissent plus
conformes à notre conception des troubles ou déséquilibres susceptibles de
revêtir une forme et une gravité variable selon les individus" 351 .

"La définition des causes que donne le Code Civil n’a plus guère de valeur, ni
médicale, ni juridique. La pathologie mentale a fait, depuis la rédaction du Code,
de tels progrès, qu’aux yeux des spécialistes les trois cas envisagés sont à la
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fois faux et insuffisants (imbécillité, démence, fureur)". 353













"Il peut être constitué, suivant les cas, et conformément aux articles 492 et 508 du
Code Civil, une tutelle ou une curatelle pour la personne hospitalisée sans son
consentement dans un des établissements visés au chapitre II"
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"La prévention et le dépistage des handicaps, les soins, l’éducation, la formation
et l’orientation professionnelle, l’emploi, la garantie d’un minimum de ressources,
l’intégration sociale et l’accès aux sports et aux loisirs du mineur et de l’adulte
handicapés physiques, sensoriels ou mentaux, constituent une obligation
nationale" 401 .
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"Redevenir normal, pour un homme dont l’avenir est presque toujours imaginé à
partir de l’expérience passée, c’est reprendre une activité interrompue, ou du
moins reprendre une activité jugée équivalente d’après les goûts individuels ou
les valeurs sociales du milieu […]. Le vivant et le milieu ne sont pas normaux pris
séparément, mais c’est leur relation qui les rend tels l’un à l’autre" 408
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"Le mot de guérison […] ne nous est plus interdit. C’est à traiter les malades que
vise aujourd’hui essentiellement la médecine mentale, rejoignant ainsi l’objet de
toute médecine" 482 .

"Ce ne sont ni les thérapeutiques de choc, ni les neuroleptiques qui caractérisent
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le virage moderne 485 en psychiatrie. Ces moyens sont des moyens décisifs,
certes, mais ce qui est le plus représentatif de la mutation accomplie, c’est la
notion de plein traitement au plein sens du terme : la mise en œuvre de tous les
moyens susceptibles d’influencer favorablement le cours de la maladie afin
d’obtenir l’optimum de "réadaptation sociale"…l’aspect structurant de cette
entreprise n’est pas le moyen médicamenteux mais la relation soignant-soigné"
486 .



490

«Bail Emile. Interné par placement d’office.[…] Bail a donné pendant des années,
à tous – et à nous-mêmes- l’impression d’un sujet incapable de vivre en liberté,
bien qu’aucune tentative dans ce sens n’ait jamais été faite [...] Libéré le 16 juin,
Bail. Se rendait chez sa mère et, le 29 août 1940, son beau-frère nous écrivait :
“depuis le 17 juin, il travaille régulièrement chez un boulanger, à C-en-B et vient
tous les jours à T. où il passe le temps où il est libre aux travaux du jardin.
Jusqu’à ce jour, il va bien et nous espérons que cela continuera". 490
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"L’unité administrative de la lutte contre les maladies mentales doit être la
circonscription territoriale (le département) et non plus l’hôpital psychiatrique […]
le service psychiatrique départemental devrait se présenter comme un ensemble
d’organismes dans lesquels l’hôpital ne serait qu’une des pièces d’un échiquier
varié" 505 .





"L’un des problèmes essentiels de la technique du travail psychiatrique est celui
de l’aménagement des relations de communication à l’intérieur de l’équipe, celui
de la réalisation d’une équipe unie … ce que nous nous sommes fixés comme
objectif est pour l’instant une sorte d’utopie bien loin de sa réalisation … nous
pouvons désormais nous assigner un tel but" 511 .
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"La lutte doit être menée sur l’ensemble du territoire même dans les coins les
plus déshérités… il s’agit de travailler au profit de toutes les couches sociales,
mais plus particulièrement de celles où le nombre des inadaptés est le plus
grand ; il faut toucher tous les névropathes et psychopathes, mais plus
particulièrement ceux que leur faiblesse économique et celle de leur entourage
éloignent de la médecine libérale" 534 .
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"Le malade du dispensaire qui se présente un jour où le médecin est débordé est
inutilement hospitalisé, celui qui à l’hôpital est une gêne est transféré à l’hôpital
psychiatrique ; l’hôpital psychiatrique cherche lui aussi à se débarrasser du cas
embarrassant : on prône ou on accepte les transferts sans motifs, les sorties
"dans la nature", les placements dans des hospices où le malade ne trouve que
des conditions encore plus précaires qu’à l’hôpital psychiatrique" 535 .



540

"C’est en agissant dans le milieu et parfois sur le milieu que se mène le combat
contre les maladies mentales […] les institutions ne sont pas seulement des lieux
où leur sont dispensés leurs soins, elles constituent en elles-mêmes, par les
caractéristiques du milieu humain qu’elle réalise, des agents thérapeutiques" 540 .











560

"Le statut des établissements hospitaliers chargés des soins aux malades
mentaux ne peut être que celui des Hôpitaux généraux" 560 .









574

"Mieux on s’occupe des soins à l’extérieur, moins il rentre d’argent à l’hôpital,
payé par le prix de journée payé par la sécurité sociale. Au dehors, ce sont l’Etat
et le département qui payent le plus et ils freinent le plus possible les dépenses"
574 .





















611

612

613

"Les administrations continuent à ne pas penser autrement qu’en terme de
structure. Pour les soignants, car ça reste un fonctionnement en vase clos et au
bout d’un moment, on ne sait plus ce qu’on y fait. C’est un processus de
régression et de dépendance non repérable. Une logique propre se pérennisant…
La vie du malade commence en y entrant et se termine en sortant" 611 .

"C’est difficile d’alléger cela, oui le poids de l’hôpital dans le secteur. C’est ce qui
coûte le plus alors c’est très compliquer de désaxer les choses. On comprend
ceux qui sont passés par la suppression totale, comme en Italie" 612 "On essaie de
n’être ni le tout (hospitalisation) ni le rien, même s’il y a besoin d’hospitalisation
dans les épisodes aigus bien sûr. Ils ont besoin à ce moment-là d’un contenant,
d’une protection mais ce contenant devient isolant au long cours". 613





620

"Dans tous les cas, l’esprit du secteur c’est justement, non pas de répondre à la
demande telle qu’elle est formulée : c’est-à-dire généralement une demande
d’exclusion, une demande de mise en tutelle" 620 .



625

"Si l’on pense avoir dépassé la structure asilaire dès lors que les murs de béton
tombent, que les portes s’ouvrent, que l’on peut aller et venir dans le secteur et
dans l’hôpital, que l’on peut parler librement, etc. alors on n’a rien compris à
l’asile… Aujourd’hui les murs de l’asile sont beaucoup plus insidieux et ils ne
sont pas forcément là où l’on croit : il faut les débusquer dans notre tête, dans le
secteur, à la Commission médicale d’établissement, au ministère… partout et
toujours" 625 .



http://www.uqac.uquebec.ca/zone30/%20Classiques_des_sciences_sociales/








640

"Des internes des hôpitaux psychiatriques de centres universitaires, et nommés
au concours en sont éliminés, des internes des hôpitaux psychiatriques de la
Seine [...], des chefs de Cliniques psychiatriques issus du concours de l’internat
des hôpitaux psychiatriques de la Seine sont exclus de cet avantage […] et
l’équivalence du Certificat de Neuropsychiatrie n’est pas accordée au titre de
Médecin chef des hôpitaux psychiatriques" 640 .



645

"La psychiatrie figure comme une spécialité hospitalière au même titre que la
médecine générale, tandis que la neurologie est mise dans la médecine générale
au deuxième degré comme la gastro-entérologie" 645 .



646

"La remise en question de l’unité neuro-psychiatrique et plus spécialement de la
neuro-psychiatrie comme spécialité hospitalière", c’est "opposer à nouveau la
psychiatrie dans les HP et celle qui, provenant de l’internat des hôpitaux
généraux, sera enseignée et exercée dans les centres hospitalo-universitaires" 646

.



















675

"L’originalité de la psychiatrie impose à ceux qui la pratiquent de rechercher un
groupement autonome destiné à défendre et à promouvoir les intérêts de la
spécialité psychiatrique, qu’il s’agisse de soins, de formation professionnelle, de
recherche…. Le Syndicat des Psychiatres Français n’entend pas se substituer
aux Syndicats déjà existants" 675 .





684

"Il faut établir la place de la psychiatrie dans la médecine… les médecins n’ont,
au cours de leurs études, pratiquement rien appris en ce qui la concerne,… elle
n’est pas présente dans les conseils de l’Université… elle n’est pas présente
dans la plupart des hôpitaux généraux… elle n’était pas représentée dans les
syndicats médicaux jusqu’ en 1970… elle est mal représentée à l’Ordre des
Médecins" 684 .











705

706

"L’institution des Assurances, puis du régime de la sécurité sociale et le
développement de la thérapeutique (biologie, ergo-thérapie, thérapies
institutionnelles, psychothérapies individuelles ou de groupe…) modifièrent la
physionomie fonctionnelle des hôpitaux. Les médecins des hôpitaux
psychiatriques ont vu leur rôle s’étendre à l’activité extrahospitalière dans les
dispensaires départementaux d’hygiène sociale et de lutte contre l’alcoolisme" 705

.

"La loi de 1838 a consommé la ségrégation des malades mentaux et la séparation
des asiles et des hôpitaux généraux… Un fort courant national et international
entraîne une remise en question de cette séparation et le rapprochement de la
psychiatrie et de la médecine. Les médecins des hôpitaux psychiatriques veulent
être traités comme les autres, tout comme ils entendent que leurs malades et
leurs services soient considérés comme des malades et des services comme les
autres". 706



710

"Le Syndicat des Médecins des hôpitaux psychiatriques considère qu’il existe
une impossibilité absolue de différencier les services de secteur départementaux
en deux groupes analogues à ceux existants pour les Hôpitaux Généraux, en se
fondant sur l’implantation géographique ou des critères de différence de qualité
d’équipement, du fait que les médecins y exercent les mêmes fonctions avec les
mêmes responsabilités définies par les textes du Ministère des Affaires sociales
(loi du 30 juin 1838, circulaire du 15 mars 1960)». 710

















742

"Là où la psychanalyse fonctionne comme théorie de la psychiatrie, elle peut
fonctionner comme théorie du Droit. … J’en profite pour rappeler la connotation
juridique du mot institutionnel dans "les psychothérapies institutionnelles" par
opposition au contractuel" 742 .



748

"Elle (le praticien) s’est aperçue que le discours, aussi symbolique qu’il puisse
être, se heurtait encore à la barrière du conscient, et qu’elle ne pouvait atteindre
les complexes trop profondément enfouis que par des actes…. dont la charge
symbolique rend ces actes propres à constituer un langage" 748 .



755

"Le ministre est dans un rapport de métonymie avec le groupe ; partie du groupe,
il fonctionne comme signe à la place de la totalité du groupe. C’est lui qui, en tant
que substitut tout à fait réel d’un être tout à fait symbolique, encourage une
"erreur de catégorie", comme dirait G. Ryle, assez semblable à celle de l’enfant
qui, après avoir vu défiler les soldats composant le régiment, demande où est le
régiment" 755 .



762

"Notre identité, c’est qu’il n’y a pas d’identique entre les patients. La psychiatrie
n’est pas un protocole ; elle s’invente avec le patient dans ce qui se passe entre
le psychiatre et son patient". 762



765

770

"Il faut que rien ne soit automatique. Même si on est certain d’une famille
pathologique par exemple, on se pose la question de l’isolement. Il n’y a pas de
loi. Ca dépend du cas". 765

"Ce qui est différent (par rapport à la médecine), c’est qu’on est sur un domaine
sensible. On n’est pas dans l’objectivité à 100% encore plus en psychiatrie. On
n’a pas un scanner. Ca fait l’intérêt du travail mais également ses limites. On
n’est pas une science exacte même si la biologie a progressé. On n’a pas
d’instrument technique. Notre seul instrument, c’est la clinique. On n’est pas
seulement médecin : par la qualité d’écoute, la personne nous confie des choses
très privées : ça nous met dans une position très différente du médecin car lui ne
traite pas ça». 770

"C’est la grosse différence avec la médecine même si la médecine doit en tenir



771

772

773

compte. Guérir quelqu’un d’une dépression ne sert à rien si on ne rentre pas
dans son habitus. Par rapport aux autres branches de la médecine, le sujet est
incontournable". 771

"La démarche médicale classique c’est 1) le diagnostic de l’examen clinique
(recherche de symptômes, regroupement en syndrome, regroupement dans une
maladie), 2) une thérapeutique, 3) un pronostic. On diffère, les psychiatres, dans
l’articulation de ces trois moments. C’est un rapport au temps différent». 772

"La spécificité, c’est la prise en charge pendant de nombreuses années et ça,
c’est grâce au secteur. Ce qui est aussi spécifique, c’est le référent. En
psychiatrie, tel ou tel infirmier va être attachée à un patient". 773



775

"La psychanalyse, c’est mon outil de travail. Quand on s’occupe de
psychotiques, on fonctionne par identification. On a ainsi tendance à se replier et
à faire à leur place. Alors ici, on essaie de leur tracer la voie en sortant
nous-mêmes. Ils ont une force d’inertie mais ce qui nous apparaît être du repli,
c’est de l’opposition à. Ils ont des stratégies psychotiques pour mettre en échec.
Ils ont des clivages : ils sont comme cela avec l’un et différent avec l’autre, d’où
le conflit avec le personnel. Le sujet de notre travail est compliqué ; il est
nécessaire de beaucoup parler et de mettre à plat. On a des institutions
psychotiques (repli et clivage)". 775



777

778

780

"En psychiatrie on parle avec ceux de sa génération : moi je voulais faire de la
psychanalyse et j’étais médecin. J’étais un peu l’intello de la médecine : la
médecine m’ennuyait. … J’étais interne en psychiatrie pour pouvoir m’intéresser
à la psychanalyse pour se soigner. Alors c’était la psychiatrie le matin à l’hôpital
et la psychanalyse l’après-midi". 777

"Je suis un psychiatre biologique c’est-à-dire que je suis convaincu que les
traitements médicamenteux soignent un certain nombre de pathologies et je suis
d’inspiration psychanalytique, ou plutôt psycho-dynamique. Je cherche à
comprendre ce qui se passe. Le traitement est un moyen de soigner et de prendre
en charge une souffrance mais il faut que le patient soit accompagné : par
l’écoute, le soutien, un travail social. Et par ailleurs, je cherche à comprendre le
sens pour le patient, pour la famille…Ici je m’y retrouve parfaitement. D’ailleurs
les psychiatres de secteur fonctionnent pareil" 778 .

"Mon identité est claire : je ne fais pas de la psychanalyse ici mais les questions
que les patients posent m’intéressent : comment s’y prennent-ils pour poser une
question à la vie ?... La psychiatrie n’est pas un protocole ; elle s’invente avec le
patient dans ce qui se passe entre le psychiatre et son patient avec toute la
panoplie : transfert, médecine, hôpital. On joue à l’orgue". 780



783

785

"La psychiatrie est tiraillée par toute sorte de courants : les sciences cognitives,
la neurologie… Elle prend tout ce qu’elle peut prendre". 783

"Aujourd’hui, ma réponse est de dire que c’est un truc pour que les gens aillent
mieux… Je m’y emploie avec la psychothérapie, la chimiothérapie, et la
sociothérapie (utilisation du secteur)" 785 .

"Le problème de la nouvelle direction, c’est l’application hyper rigide des textes.
En extra, je garderai la géronto et le travail de la charte. Par exemple, on a en intra
une AS qui part en retraite alors je recrute quelqu’un de confiance, avec qui le
service a déjà travaillé et ils m’en trouvent une autre […]. On m’a opposé le droit
du travail ; on m’a reproché (le DRH) “l’instinct grégaire des psychiatres”. Je lui
ai renvoyé la notion d’équipe qui a une histoire et une dynamique. Ca a été



786

791

théorisé ça, ça s’appelle la psychothérapie institutionnelle" 786 .

"C’est une pratique institutionnelle : en équipe pluridisciplinaire machin
chouette…. Le côté institutionnel est le plus discriminant pour définir une
psychiatrie publique. Le secteur, c’est l’institution." 791



794

795

"Dans l’équipe, on a une pratique éprouvante et on a la chance d’être en phase,
dans l’échange et même au niveau médical. Il y a une collégialité très
intéressante ; on a la même connivence avec les cadres infirmiers". 794

"L’infirmier psychiatrique a une marge de manœuvre, de création, d’initiative.
L’écart entre les deux se réduit car les infirmiers en général peuvent plus
s’exprimer par eux-mêmes, prendre des initiatives, choisir des attitudes". 795



797

"- Au niveau du service, mes collègues et moi, on a une relative autonomie par
rapport au psychiatre. Ces dix dernières années, ça, ça a changé, on a plus de
responsabilité dans l’évaluation, la décision. Oui, nos responsabilités se sont
accrues. - Pourquoi ? - Le Docteur Safran l’a permis mais comme il y a eu
augmentation de la demande et diminution des temps médicaux alors il a bien
fallu nous déléguer des choses». 797



803

804

806

"En psychiatrie, tel ou tel infirmier va être attachée à un patient mais on ne fait
pas de perfs ou peu importe qui la fait. Le soin ici est plus adapté, plus efficace,
plus personnalisé" 803

"Ce qui est spécifique, c’est la relation d’écoute. On se bat un peu pour les
termes, on dit qu’on est sa psychothérapie mais on a des retours, pas avec les
psychotiques mais avec les névrosés, on arrive à faire un travail
psychothérapeutique. On arrive à faire un travail de réflexion sur la vie de la
personne. On nous confie des choses très intimes. Tout ça est prescrit par le
médecin mais des choses restent entre nous, vraiment" 804 .

"On fait beaucoup d’entretiens seul et en binôme avec un psychiatre (une fois par
semaine seul, une fois par mois à deux)" 806 .





811

812

"Notre idée, c’est que le travail informel a une place prépondérante, décisive. Ce
qui fait le corps du travail infirmier en psychiatrie […]. Ce travail informel est
contenu dans le rôle propre. Il y a deux lignes dans le décret de compétence des
infirmiers psy alors que pour les soins généraux, c’est plus quantifiable (durée) et
c’est pas la façon de dire bonjour au patient […] Les infirmiers psychiatriques par
rapport au DE 811 sont beaucoup plus dans leur rôle propre que dans un rôle sur
prescription. L’infirmier psychiatrique a une marge de manœuvre, de création,
d’initiative". 812

"Soit ils sont adeptes de l’organogenèse, soit de la psychogenèse ou holistique
édulcoré. C’est pas de la technique mais de la médiation, on a eu une formation
sociale, psychiatrique et somatique importante : on est avant tout des corps,
c’est une évidence. Avant, on avait trois ans de modules psychiatriques, avec des
intervenants extérieurs… ça se fait de moins en moins dans les écoles comme



815

816

817

Rockefeller". 815

"Le contexte général de la santé va pas très bien mais on est héritier de
Tosquelles, Bonnafé et ceux qui sont héritiers d’un savoir que les médecins
psychiatriques ont conservé. Les gens qu’on a actuellement ne sont pas du tout
formés ; ils ont une vision parcellaire" 816 .

"Avant, je faisais partie de la coordination des représentants infirmiers ; je
défendais la spécificité psychiatrique. Là, on s’est fait avoir car 10 personnes
parlent pour toute la profession infirmière générale. L’idéal de formation, c’est
3+1 ou 2+2 années mais ça pose un problème technique. Le principe, c’est de
garder cette filière psychiatrique spécifique car on en a besoin et c’est la
première chose qu’on supprime dans un état dictatorial. Le diplôme a été
carrément supprimé". 817



"Les thérapies comportementales et cognitives sont en avance aux EU et en
Angleterre alors que la France connaît une prédominance psychanalytique. J’ai



820

822

824

825

beaucoup voyagé et au début j’étais dans un service de psychiatrie biologique,
avec Daléry et d’Amato, puis Marie-Cardine en thérapie comportementale. J’ai
ensuite découvert la psychanalyse avec passion mais pour être thérapeutique, je
reviens à mes anciennes amours, la psychiatrie biologique" 820 .

"Ca change ma pratique et mon ressenti et même mon rapport au monde : je me
désimbibe de la psychanalyse. Je change un peu d’école" 822 .

"Quelle que soit la pratique, on travaille autour du lien : pour des patients très
désocialisés, quel que soit le modèle qu’on prend. 824

"En CHU, la psychiatrie est beaucoup plus médicalisée, ici pas trop encore.
Sinon, c’est la blouse, le chariot et la psychiatrie est de plus en plus assimilée à
une spécialité médicale comme les autres !». 825

"Une pratique institutionnelle et dans le meilleur des cas qui peut aboutir à une
psychothérapie institutionnelle dont mon chef de service est un tenant



826

farouche… c’est pour ça que je travaille ici". 826







838

"Le premier courant est un courant qui part de l’intérieur de la psychiatrie,
courant le plus lourd et le plus organisé : c’est le courant psychothérapique
traditionnel représenté actuellement par les tenants de l’équipe soignante en tant
que réalité publique concernant l’ensemble d’une population déterminée. Le
second courant part de l’extérieur de la psychiatrie… les institutions qui le
représentent ont ceci de commun qu’elles revendiquent l’universalité du fait
psychopathologique". 838



842

"La violence en psychiatrie est au premier chef la violence de la psychiatrie (…)
j’entends par ce terme de violence comme l’action corrosive de la liberté d’une
personne sur la liberté de l’autre". 842



"L’anti-psychiatrie n’est pas née, comme le pense Michel Foucault… d’une
conjugaison de la Raison et de la Société répressive. Tout au contraire,… ce n’est
que dans une civilisation où circule assez de liberté que peut se poser le
problème de la limitation pathologique de cette liberté. Et c’est ainsi que peu à
peu s’est édifié le savoir psychiatrique ayant pour objet, pour seul objet, les
formes pathologiques de la conscience et de l’existence, c’est-à-dire la privation
de la liberté intérieure du Sujet, et la libération de sa propre incarcération. La



849

850

psychiatrie s’est donc progressivement développée pour dépasser
"l’A-Psychiatrie" primitive qui est devenue assez aisément dans les temps
modernes une Anti-psychiatrie par l’effet du fonctionnement psychiatricide
auquel je faisais allusion plus haut, et cela dans les deux sens que je viens
d’indiquer : il n’y a pas de maladie mentale (ce sont des maladies du cerveau
identiques aux maladies du foie ou du sang) - il n’y a pas de maladies mentales
(ce sont des mythes car dans le système des relations humaines il n’y a pas de
normal et de pathologique mais seulement des rapports de maître à esclave).
Cette anti-psychiatrie des Médecins ou celle des Sociologues va pour ainsi dire
de soi, mais le fait nouveau c’est l’Anti-psychiatrie des Psychiatres eux-mêmes."
849 .

"Si l’on est anti-psychiatres pour contester la Psychiatrie carcérale que nous
avait léguée le XIXème siècle, j’entends être considéré comme le premier
anti-psychiatre… mais si être anti-psychiatre, c’est tout simplement être contre la
Psychiatrie considérée comme une imposture ou un système idéologique de
répression, pour autant que le Psychiatre représentant de la société aliénerait le
faux malade mental qui ne serait aliéné que par la société, je dis qu’il faut, pour
maintenir le savoir et l’action psychiatriques dans son droit fil, être
anti-anti-psychiatre, c’est-à-dire Psychiatre tout court". 850



851

"Tout l’asile vit sur l’illusion, entretenue à grand-peine, qu’il existe un véritable
hiatus entre soignants et soignés…, qu’ils sont d’essence différente […] Le
pourcentage de cas dans lequel le sujet est incapable de vivre hors de l’hôpital
est tout compte fait bien minime". 851



"D’abord, c’est une discipline médicale. Je suis psychiatre et je suis médecin
mais évidemment je serais incapable de soigner un infarctus ou une appendicite.



859

860

861

862

Mais c’est tout ce qui relève de la médecine au sens noble du terme : le serment
d’Hippocrate, le secret…" 859

"Ca remet un tiers : le tiers de la théorie, du serment d’Hippocrate… de la
médecine quoi. C’est le tiers de la science. On est des scientifiques aussi" 860 .

"Alors on peut tomber dans la fascination de la pathologie mentale au point de ne
plus vouloir soigner. Un peu comme l’anti-psychiatrie. C’est tellement beau un
schizophrène ! D’où l’intérêt de revenir à nos origines médicales : on est
médecin, on est là pour soigner". 861

"La psychiatrie s’est retrouvée du côté de la médecine et on nomme maladie ce
qui se traite avec des médicaments, des problèmes cliniques graves qui ne
seraient peut-être pas de l’ordre de la médecine. D’une culture on fait un
problème médical. Mais on ne sait pas ce que font les médecins : apaiser,
atténuer, assouplir des symptômes insupportables pour le patient et son
entourage". 862



866

"La maladie mentale reste tabou et donc la psychiatrie serait une spécialité
apartheid. Comme psychiste, on doit se démerder pour trouver un logement
social. On s’octroie ce droit à tort ou à raison. On a parfois une fonction qui
dépasse le soin, de "gentils organisateurs" mais ça concourt au bien être du
patient" 866 .



"Tout handicap est le produit d’une maladie… notre rôle médical et psychiatrique
est précisément celui, selon l’instant, de découvrir, en favorisant leur réalisation,



871

les virtualités d’évolution dans le sens de l’autonomie" 871 .















909

910

"Ils choisissent les patients à suivre et envoient les autres aux secteurs. Ils nous
envoient ceux qui ne sont pas guéris au bout de trois semaines !" 909 "C’est
différent en milieu universitaire, qui n’est pas sectorisé : le professeur choisit les
patients. Il y a deux sortes de biais : ou la pathologie est particulière et pose un
problème thérapeutique correspondant au service spécialisé dans cette
pathologie, ou bien on évite les patients compliqués au niveau comportemental,
très agités. C’est un travail relativement confortable. On se spécialise et ceux qui
posent problème on les envoie ailleurs". 910

http://www.ccomptes.fr/


914

"De la psychiatrie publique, c’est d’une part le mot publique qui signifie qu’on
accueille tout ce qui est compliqué en terme de violence, de tout ce qui est à la
limite (et plus seulement des psychotiques). C’est ça l’identité de service public.
La psychiatrie, on sait bien que ça recouvre des pratiques très différentes et c’est
compliqué de savoir ce qui nous rapproche. On peut tous se retrouver dans deux
choses très différentes … le rôle social : garant d’une stabilité sociale, d’une
protection de la société par rapport à la maladie mentale" 914



921

922

"On travaille autour du lien : pour des patients très désocialisés, quel que soit le
modèle qu’on prend. Et là ça s’oppose un peu au libéral, on peut pas dire non". 921

"Le secteur en gros, c’est un service qui s’occupe d’un quartier, c’est la définition
de base. L’idée générale, c’est de faire un travail dans la continuité, un travail de
proximité. La pratique de secteur est une pratique de prise en charge de patients
sur cette zone géographique, mais aussi un travail de lien entre différentes
structures, les familles, les généralistes, l’hôpital général du coin, les
commissariats quelquefois (de eux vers nous seulement). C’est le lien avec
différentes structures ou intervenants amenés à être en contact avec le patient.
Le but de cette pratique, c’est que le patient puisse investir son lieu de vie, se
soigner en ambulatoire, être accompagné. Savoir qu’il y a à tout moment un
endroit où il (le patient) peut venir et être écouté. En crise ou en état d’angoisse.
Un endroit ouvert. Moi je le pratique comme ça." 922

































982

"La préparation de ce texte a été annoncée par le Premier ministre lors de la
clôture des Etats généraux de la santé qui se sont déroulés de l'automne 1998 à
fin juin 1999 et qui ont mobilisé un grand nombre de participants sur des
questions de fond touchant la santé des citoyens et le fonctionnement du
système de santé. Les quelque mille réunions qui ont été organisées dans ce
cadre ont montré une forte demande du public, et notamment des associations
de malades et d'usagers, en faveur d'une médecine plus humaine et d'une
politique de santé plus complète et plus globale" 982



984

"Rééquilibrer les relations entre le professionnel de santé et le malade, en faisant
de ce dernier un véritable acteur de santé (droits des usagers) […] Ce chapitre
pose le principe du consentement libre et éclairé, qui a pour condition nécessaire
l'information" 984 .
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"Voilà pourquoi le texte que je vous présente aujourd'hui peut se résumer en
trois grands principes solidaires : transparence, responsabilité, confiance. Au
mot transparence je préfère celui de clarté tant le premier a été galvaudé, jusqu'à
couvrir quelques turpitudes. Imposons cette clarté dans le fonctionnement même
du système de santé : il n'y aura pas de démocratie sanitaire dans la confusion,
ou le silence. Les choix de la politique de santé doivent être expliqués, débattus,
assumés. Établissons cette clarté pour les soins, par l'accès au dossier médical
et par l'obligation d'informer. Allons vers une pédagogie du risque assumé par le
patient en toute connaissance de cause".

http://www.senat.fr/dossierleg/pjl01-004.html
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1015

1018

"En fait, on ‘paradoxe beaucoup les psychiatres ‘ […] Les certificats de HO
peuvent être donnés au patient et doivent être de plus en plus argumentés" 1015 .

"La loi de 2002 est beaucoup plus pernicieuse (que la loi de 1990) Au risque de
paraître facho, l’accès au dossier du patient, je suis pas pour. Pour vous donner
un exemple, un patient dont on est sûr qu’il est schizophrène, il va falloir une à
trois hospitalisations et des entretiens avec la famille pour que le patient en
prenne acte. S'il lit "schizophrène" en première hospitalisation, tout ce boulot n’a
plus de sens … Mais s’il voit "schizophrénie paranoïde", il regarde dans le dico et
il lit ‘pensée coupée en deux’, non, ça va pas !». 1018



1022

1023

"Ca a amené les gens à faire de faux dossiers, complètement émasculés, où il n’y
avait rien du tout et puis des feuilles volantes. Nous, on le fait pas mais les ¾ des
services hospitaliers le font" 1022 , "La situation se complique avec l’accès au
dossier : on met des feuilles volantes, des notes qui ne font plus partie du
dossier et voilà !" 1023



1027

1028

"On est prudent. Maintenant, on n’écrit pas les mêmes choses qu’avant dans les
dossiers. On réfléchit dix fois avant d’écrire "risque suicidaire" ou "un tel est
paranoïaque" car ça peut être un danger pour le psychiatre. On communique
toujours entre médecins, par courriers, par téléphone et avec les comptes-rendus
d’hospitalisation et d’entretiens. On devient prudent. On communique
l’information utile mais différemment : on essaie de ne pas donner d’impressions
personnelles. C’est un exercice un peu difficile". 1027

"Tous mes collègues n’ont pas vu les choses comme ça, c’est la relation avec les
patients, en règle générale en médecine, qui est devenue une relation
contractuelle. Avec la loi de mars 2002, c’est plus une relation de "paternité". Je
ne suis pas sûr que tout le monde l’ait compris, mes collègues je veux dire.
Maintenant, on a une obligation d’information avant, pendant et après. On le
faisait plus ou moins avant mais le mouvement s’est accéléré et on est vraiment
dans une relation contractuelle. Ce qui facilité des choses d’un côté car on
cherche l’adhésion du patient mais ça les complique en psychiatrie". 1028



http://www.ch-le-vinatier/cme-psy












1058

"La limitation de la liberté de la personne que représentent des soins ou une
hospitalisation imposée ne peut se justifier qu’à l’égard de sujets qui, du fait
même d’un état morbide ou d’une déficience physiologique se trouvent
passagèrement ou définitivement hors d’état de porter un jugement valable sur
l’opportunité de se soigner… pas à tous les sujets mais seulement ceux dont la
maladie ou la déficience physiologique est grave et peut, si elles ne sont pas
soignées avoir des conséquences véritablement dangereuses, soit pour le sujet
lui-même soit pour des tiers […] Le terme de majeur déficient a l’inconvénient de
sembler caractériser une sorte d’infirmité, c’est-à-dire un état morbide fixé…
comme si les maladies (exigeant des soins ou une hospitalisation imposée)
avaient habituellement un caractère de fixité que démentent les faits et les
statistiques" 1058 .







1074

"A Paris, le préfet de police et, dans les départements, les préfets prononcent par
arrêté, après avis médical écrit, le placement d’office… des personnes dont les
troubles mentaux compromettent l’ordre public ou la sûreté des personnes.
L’avis médical ne peut émaner d’un psychiatre exerçant dans l’établissement
accueillant le malade. Les arrêtés préfectoraux sont motivés et énoncent avec
précision les circonstances qui ont rendu le placement nécessaire" 1074 .



"A Paris, le préfet de police et, dans les départements, les représentants de l'Etat
prononcent par arrêté, au vu d'un certificat médical circonstancié,
l'hospitalisation d'office dans un établissement mentionné à l'article L. 322-1 des
personnes dont les troubles mentaux compromettent l'ordre public ou la sûreté
des personnes. Le certificat médical circonstancié ne peut émaner d'un
psychiatre exerçant dans l'établissement accueillant le malade. Les arrêtés
préfectoraux sont motivés et énoncent avec précision les circonstances qui ont
rendu l'hospitalisation nécessaire".



1083

"Une personne atteinte de troubles mentaux ne peut être hospitalisée sans son
consentement que si ses troubles rendent impossibles son consentement, son
état impose des soins immédiats assortis d’une surveillance constante en milieu
hospitalier" 1083 .



























1139

"En cas de danger imminent, attesté par le certificat d’un médecin et de la
notoriété publique, les commissaires de la République, à Paris et dans les
communes à police étatisée, les maires dans les autres communes, ordonnent, à
l’égard des personnes dont le comportement révèle des troubles psychiques,
toutes les mesures provisoires nécessaires, à charge d’en référer dans les 24 h
au représentant de l’Etat dans le département, qui statuera sans délai. Ces
mesures sont caduques au terme d’une durée de 72 heures" 1139 .



1148

"A Paris, le préfet de police et, dans les départements, les préfets prononcent par
arrêté, au vu d'un certificat médical circonstancié, l'hospitalisation d'office dans
un établissement mentionné à l'article L. 331 des personnes dont les troubles
mentaux compromettent l'ordre public ou la sûreté des personnes" 1148 .





1153

1154

"Il a fallu que la personne blesse un policier … comme ça le trouble à l’ordre
public était avéré" 1153 .

"Les pompiers ont dit qu’elle n’était pas dangereuse, la police est arrivée trop
tard et tandis que l’infirmier psychiatrique jugeait l’hospitalisation nécessaire
mais l’infirmier psychiatrique a dit : il faut une hospitalisation" 1154 .







1168

1169

1170

"Dans la médiatisation de la psychiatrie, je m’y retrouve rarement. C’est Les
Unités pour malades difficiles ou la banalisation". 1168

"Ici les gens protestent souvent pour l’hospitalisation sous contrainte. Ils
écrivent au procureur et dans un délai rapide, le procureur donne un avis après
nous avoir consultés. Les droits ne sont pas respectés". 1169

"C’est une bonne loi si on admet que l’on a le droit de soigner sous contrainte
parce qu’elle permet de soigner des patients en danger qui ne sont pas en état de
donner un consentement clair. C’est une bonne chose car elle n’est pas trop
répressive puisqu’il y a des recours. Et c’est lourd d’hospitaliser sous contrainte,
c’est très difficile. C’est pas une démarche simple et tant mieux. Heureusement
que l’on n’a pas le droit simplement". 1170



1173

«Le caractère objectif de la contrainte qui permettait, presque toujours, dans le
cas de la loi de 1838, l’instauration d’une authentique relation thérapeutique
intersubjective, en plaçant le savoir objectif du psychiatre en tiers symbolique et
c’est d’une autorité extérieure, judiciaire ou administrative, que doit émaner la
contrainte… sinon on retombe dans un cas de figure voisin de l’injonction
thérapeutique où, pour les mêmes raisons, le sujet est libre sans être libre" 1173

http://www.ch-le-vinatier/cme-psy


1178

"Afin de favoriser leur guérison, leur réadaptation ou leur réinsertion sociale, les
personnes qui font l’objet d’une hospitalisation sur demande d’un tiers ou d’une
hospitalisation d’office peuvent bénéficier d’aménagements de leurs conditions
de traitement sous forme de sorties d’essai, éventuellement au sein
d’équipements et services ne comportant pas d’hospitalisation à temps
complet… sa durée ne peut dépasser trois mois" 1178 .



1183

1184

"Les sorties d’essai longues n’existaient pas avant. Maintenant, les sorties
d’essai se multiplient et on garde la responsabilité. Les sorties d’essai, c’est bien
mais faut pas exagérer. On a un patient qui a fugué et bien, il a eu raison. De
toute façon, c’est moins pour le patient que pour la responsabilité des
psychiatres ou d’autres". 1183

"Ici, une abrogation d’HO prend 15 jours ; ailleurs ça se fait dans la journée. Et
c’est souvent conditionné par un hébergement" 1184 .























1226

"A titre exceptionnel et en cas de péril imminent pour la santé du malade dûment
constaté par le médecin, le directeur de l’établissement pourra prononcer
l’admission au vu d’un seul certificat émanant éventuellement d’un médecin
exerçant dans l’établissement d’accueil". 1226









1247

"Ici, on a un nombre croissant d’HSC depuis la loi de 1990. Et une augmentation
des hospitalisations d’urgence" 1247 .





http://www.ch-le-vinatier/cme-psy
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"Considérant qu’il résulte des dispositions législatives précités (Loi 90 CSP) que
la décision d’hospitalisation sans consentement d’une personne atteinte de
troubles mentaux ne peut être prise sur demande d’un tiers que si celui-ci, à
défaut de pouvoir faire l’état d’un lien de parenté avec le malade, est en mesure



1267

1268

1271

1272

de justifier de l’existence de relations antérieures à la demande lui donnant
qualité pour agir dans l’intérêt de celui-ci" 1267 .

"On fait des entorses à la loi pour les HO et les HDT d’urgence parce que la loi ne
simplifie pas la question du tiers. Si l’environnement est pathogène, ce n’est pas
une bonne solution que de choisir un tiers interne à cet environnement" 1268

«La loi de 1990 a alourdi les procédures […] Il y a trois psychiatres dans la
journée Avec le second certificat, Il faut parfois trouver quatre psychiatres dans
la même journée" 1271 , "Le certificat du dimanche matin, ça n’a rien apporté du
tout, pour les 24 h des HO sinon ça fait 48h le lundi. Parfois, les situations sont
carrément illégales. C’était plus politique cette loi". 1272 ,



1274

1275

1277

"Pour un patient chez lui par exemple : il veut se suicider. La police ne vient pas,
les pompiers non plus s’il n’y a pas d’acte. Il y a peut-être un truc à articuler.
Alors on se débrouille, on appelle la famille, on l’accompagne pour discuter avec
le patient. Moi, je ne suis pas là pour protéger la société. Il y a un manque
d’articulation». 1274

"Deux mouvements pressent le psychiatre : se protéger de l’internement abusif et
aller vite chercher la personne quand elle ne va pas et c’est parfois compliqué
avec les deux certificats". 1275

"Beaucoup de personnes sont obligées de solliciter la loi pour avoir des soins,
parce que ça définit leur prise en charge". 1277





1279

"Réseau : collaboration, sur la base du volontariat, dans une zone géographique
donnée, de professionnels de santé appartenant à des disciplines différentes
(médecins généralistes, médecins spécialistes, pharmaciens, infirmiers,
psychologues, travailleurs sociaux…). Ces derniers se concentrent sur la prise
en charge de patients souffrant d’une pathologie ou victimes d’un problème
médico-social spécifiques, ou se coordonnent pour une prise en charge globale
(toutes pathologies confondues) de leurs patients, axée sur la prévention. Ils
s’engagent à assurer la continuité des soins et à améliorer leur qualité, avec des
protocoles définis en commun, tout en mesurant les coûts engendrés" 1279 .















"Les réseaux de soins ont pour objet d'assurer une meilleure orientation du
patient, de favoriser la coordination et la continuité des soins qui lui sont
dispensés et de promouvoir la délivrance de soins de proximité de qualité. Ils
veulent associer les médecins libéraux et d'autres professionnels de santé et des
organismes à vocation sanitaire et sociale".

"Un lien fort doit être préservé et développé entre les établissements de santé et
les établissements médico-sociaux et plus généralement encore, l'ensemble des
dispositifs sociaux".

"Mobiliser les ressources sanitaires, sociales et autres, sur un territoire donné,
autour des besoins des personnes. Les réseaux visent à assurer une meilleure
orientation du patient, à favoriser la coordination et la continuité des soins qui lui
sont dispensés et à promouvoir la délivrance de soins de proximité de qualité. Ils
peuvent associer des médecins libéraux, d'autres professionnels de santé et des



1311

1312

organismes à vocation sanitaire ou sociale" 1311 .

"Les préoccupations centrées sur l'individu s'élargissent à l'ensemble des sujets
présentant les mêmes risques dans la communauté, et ce sont de véritables
actions de santé publique que le réseau peut proposer à ses interlocuteurs
locaux" 1312 .





1323

1324

"Le partenariat local entre psychiatrie et acteurs sociaux, par des actions de
formation, des actions d'analyse et d'appui technique des professionnels sociaux
et bénévoles, et par des démarches communes multi-partenariales
pluridisciplinaires d'identification des possibilités de chacun" 1323 , - "l'action
directe auprès des publics démunis et le développement de la prévention, qui
vise à permettre la présence d'un professionnel de la psychiatrie dans les lieux
de vie et de passage de ces populations (centres sociaux, missions locales,
centres d'hébergement et de réinsertion…)". 1324









"Les réseaux de santé ont pour objet de favoriser l'accès aux soins, la
coordination, la continuité ou l'interdisciplinarité des prises en charge sanitaires,
notamment de celles qui sont spécifiques à certaines populations, pathologies ou
activités sanitaires. Ils assurent une prise en charge adaptée aux besoins de la
personne tant sur le plan de l'éducation à la santé, de la prévention, du diagnostic
que des soins. Ils peuvent participer à des actions de santé publique. Ils
procèdent à des actions d'évaluation afin de garantir la qualité de leurs services

http://www.senat.fr/dossierleg/pjl01-004.html


1347

1348

et prestations.Ils sont constitués entre les professionnels de santé libéraux, les
médecins du travail, des établissements de santé, des centres de santé, des
institutions sociales ou médico-sociales et des organisations à vocation sanitaire
ou sociale, ainsi qu'avec des représentants des usagers" 1347 .

"Les réseaux de santé qui satisfont à des critères de qualité ainsi qu'à des
conditions d'organisation, de fonctionnement et d'évaluation fixés par décret
peuvent bénéficier de subventions de l'Etat, dans la limite des crédits inscrits à
cet effet chaque année dans la loi de finances, de subventions des collectivités
territoriales ou de l'assurance maladie ainsi que de financements des régimes
obligatoires de base d'assurance maladie» 1348 .







1356

1357

1358

"Le réseau ? Je ne sais pas. C’est le lien, le travail de partenariat. Mais c’est un
peu aberrant de parler de réseau, le vrai problème c’est le manque de moyens.
Changer de nom, ça ne change pas radicalement les choses". 1356

"Le secteur, c’est un travail de proximité avec tout un ensemble de structures :
avec le privé, le public, les médecins, les assistantes sociales, les infirmiers, les
psychiatres […] Ce travail de partenariat peut être informel et fonctionner alors
uniquement sur le réseau de relations personnelles : les contacts se font par
téléphone le plus souvent sauf dans les moments de crise où plusieurs
professionnels se réunissent" 1357 .

"Pour moi, il n’y a pas de différence entre secteur et réseau mais je parle en tant
que profane. Chaque secteur a sa façon de se personnaliser et là on peut
peut-être parler de réseau. C’est très variable et fonction de la personnalité de
chef de service et fonction du chef de service". 1358



1359

1360

1362

"Vous me demandez ça de but en blanc….C’est une question de fond. Si les gens
sortent, on est confronté au social en général. C’est pas facile pour les fous-fous
de vivre dehors. On est obligé d’articuler des choses avec d’autres gens
(commissaire de police, associations, foyers, concierges…). Ce travail-là me
paraît être du travail de secteur". 1359

"C’est une inscription dans un réseau local : le travail commun avec la MDR, la
mission locale, le CLPD, la ville… à un niveau plus adjacent, c’est un travail
pédagogique avec des conférences (Espace Baudelaire, Lycée, Gendarmerie..)".
1360

"Ce qui me choquerait, c’est qu’on veuille dire que c’est opposé. Qu’on appelle
ça comme on veut mais la continuité des soins implique cela : de discuter pour
les problèmes à vivre dehors … Mais en fait je m’en fous de savoir si c’est du
réseau ou du secteur, tant qu’on aide les gens à vivre dehors». 1362



1369

"Je pense qu’on a surtout le patient, autour de lui, un intérêt à travailler en réseau
autour du patient dans la mesure où chacun parle du patient vraiment dans les
limites de sa fonction. C’est-à-dire que je travaille avec les éducateurs, les AS, les
collèges, les autres psy… C’est profitable au patient si on est vigilant à ne pas
parler du patient en son absence, sans son autorisation….C’est le cas avec le
juge des enfants par exemple" 1369 .



1372

"On a plus à faire aux assistantes sociales qu’aux personnes de Rillieux. Une
fois, deux assistantes sociales, qui ont été voir un de nos patients, ont été
choquées ; elles sont venues se vider car c’était l’horreur chez la personne où
elles étaient allées : des rats, des détritus…. Elles sont venues spontanément et
ont parlé une bonne demi-heure" 1372 .







"On constate que les tentatives d’intersectorisation ont très vite montré leurs
limites ; la mise en place de structures intersectorielles entraîne une démission
partielle des équipes soignantes qui se trouvent convoquées pour réaliser des
efforts de spécialisation sur les pathologies limitées (violence, malades difficiles,
personnes âgées, victimes) ; de ce fait, ainsi que du fait de leur mise à distance
du tissu social des secteurs éloignés, elles se désolidarisent des efforts à faire
pour maintenir les liens avec les membres locaux du tissu social de chaque
patient ; la base de secteur s’étiole peu à peu, là aussi ; l’effort de spécialisation



1389

mobilise toute leur attention loin du milieu de vie du patient. Et le résultat final est
double. On dit que de meilleurs moyens sont rassemblés pour soigner une seule
catégorie de patients isolés des autres, mais d’autre part, cette intersectorisation
vient consolider l’hospitalocentrisme que la psychiatrie de secteur dit vouloir
combattre, et le travail de secteur en est diminué." 1389



1395

"Dans les années 1990, la succession logique était : observation, écoute, analyse
des besoins, élaboration d’un projet, recherche d’un financement […]
actuellement, nous sommes soumis à l’inflation des bilans d’action, pour 5
financeurs nous avons 12 bilans par an à produire de janvier à septembre. Nous
n’avons plus d’espace de penser nécessaire pour créer. Le processus est
inversé, les financeurs montent des groupes de réflexion et lancent des appels à
projet, l’ascenseur descend, et avec la comptabilité analytique, il y a l’exigence de
cloisonner nos actions, nos financeurs nous demandent de recevoir uniquement
les publics pour lesquels nous sommes financés" 1395 .





1405

"Elle (cette articulation) a l’air d’aller de soi mais en fait j’ai des doutes. L’un a
précédé l’autre mais est-ce les mêmes personnes ? Ce mouvement pose une
ambiguïté. La psychothérapie institutionnelle qui fonctionne, qui donne des
résultats a un inconvénient, elle fonctionne en vase clos et on voit les dérives
dans des établissements comme Laborde. Ca fonctionne bien mais dans les murs
[…] On se rend compte que la psychothérapie institutionnelle a des limites» 1405













1431

"En fait, dans les années 1970, l’idée de continuité, ça a donné les secteurs, les
CMP et le rapprochement des lieux d’habitation. On a eu des moyens
supplémentaires à ce moment-là. Quand j’ai commencé début 82, il y a eu un
doublement des postes" 1431 .



1436

"Sur le Vinatier, il y a 40 postes infirmiers vacants. On a supprimé un tiers des
postes d’encadrement pour les infirmiers. Il reste un ou deux postes comme ça.
On avait plus de surveillants sur l’extra-muros avant. On a une demi-douzaine de
structures pour un surveillant infirmier. Quand j’étais infirmier, on était 17 par
équipe sur une unité de soins… autrefois" 1436







"La spécialité sera dans les premières touchées par les effets du numerus
clausus. Dès 2012, une diminution de 12 % du nombre de psychiatres est quasi
inéluctable compte tenu des choix déjà opérés et d’un délai minimum de 11 ans
avant qu’ils ne se matérialisent. En conservant un nombre de 176 DES en
psychiatrie, la diminution du nombre de psychiatres serait d’environ 40 % (- 5398)
à l’horizon 2020 (où il ne resterait plus que 7856 psychiatres). Cette diminution
importante du nombre de spécialistes compromet la réalisation des missions que

http://www.gouv.fr/


1455

nous préconisons pour la psychiatrie. Il est donc souhaitable de procéder au plus
vite à l’augmentation du nombre d’étudiants en DES de psychiatrie : en
complément de l’augmentation dunombre d’étudiants de P2, il convient de
remonter progressivement lenumerus clausus en psychiatrie à 350 jusqu’en
2010». 1455

http://www.psychiatrie.com/


1461

«Ce rapport est a-théorique, an-historique et déproblématisé. Ainsi les théories
différentes qui font la richesse et le dynamisme de la psychiatrie française sont
passées sous silence ; les références cliniques, par exemple, sont nord-
américaines avec leur postulat a-théorique […] An-historique : pas de rappel sur
cette histoire du secteur qui structure depuis 40 ans la psychiatrie française. On
voit surgir dans ce rapport des dispositifs qui n'ont aucune cohérence par
rapport à ceux déjà en place, un psychiatre coordonnateur, des super-centres
medico-psychologiques, intitulés CMP-ressource territorial, correspondant à un
découpage administratif déconnecté de la réalité, où plane la figure allégorique
de l'Urgence, et celle de l'Homme providentiel. On retrouve enfin l'absence de
problématisation, cette façon très bureaucratique d'énumérer les concepts, sans
les mettre en rapport, sans les faire jouer dialectiquement. […] Ce rapport est un
objet étrange, une sorte de rapport technique ; il ressemble à un protocole. Non
un projet de politique de santé, mais un travail d'expertise. Comme si nous
avions perdu les leviers de l'action politique, qui ne se conçoit plus qu'en termes
scientifiques dont la traduction en actes est protocole, programme, procédure. Il
est bien représentatif de la façon biaisée dont nos représentants politiques
abordent les problèmes de la société. A travers ce cas particulier de la
psychiatrie, ce qu'il faut combattre c'est l'illusion antidémocratique». 1461

http://www.serpsy.org/FSE/koechlin_rapportcm.html
http://www.serpsy.org/FSE/koechlin_rapportcm.html
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1479

"Fermer l’asile de Maison Blanche, ce que veut le directeur, n’est pas un projet
pour chaque patient et c’est très difficile de reconstruire quelque chose dans
Paris. Le logement fait partie de l’identité sociale et on ne peut soigner si
l’identité sociale n’est pas restaurée (revenu minimum et logement, quel qu’il
soit)». 1479



1480

"On a ici un directeur idéologue du secteur mais on a beaucoup de problèmes
avec lui. Il a écrit un livre sur le secteur et construit des structures hospitalières à
Paris : ça résume pour lui le dispositif de secteur ; dans son esprit ça va tout
régler. Le but était d’éclater Maison Blanche mais la seule chose qu’il attend, un
miracle donc, c’est de la mise en place à Paris de structures hospitalières. C’est
sûrement important mais l’ennui avec ce type d’inconscience, c’est que tout
l’argent passe là. Alors le reste, l’activité de secteur…". 1480



1485

"Je ne suis pas contre la réduction du nombre de lits au contraire. Si un jour on
arrive à tourner avec 10 lits tant mieux mais le problème, c’est que l’on ne donne
pas les moyens de faire de l’extra-hospitalier en contre-partie». 1485

"Faire des économies au dépens de la santé, l’Etat n’a pas le droit de faire ça. La
santé n’est pas une entreprise. C’est pareil pour la justice ou l’éducation. Je ne
suis pas contre une meilleure gestion mais aujourd’hui on a supprimé les
moyens. On passe de 60 lits à 40 et "débrouillez-vous !". C’est scandaleux dans



1486

1488

1492

un pays comme la France qu’aux urgences on attende entre 6 et 8 heures. Ici au
CMP, il faut deux mois pour avoir un rendez-vous. Pour un service public, c’est
un peu… bon». 1486

"La crise est actuelle au CMP, car on est conduit à demander si les patients ont
des mutuelles et à les adresser au privé, sinon c’est plus possible». 1488

"Les anciens vacataires sont partis et n’ont pas été remplacés ou sont là à temps
partiel. A Paris, 16 vacations pour un temps partiel, ça fait six demi-journées.
Donc l’activité augmente : une nouvelle population ne pouvant payer les
psychothérapies, plus celle sous injonction thérapeutique, plus le travail avec les
autres structures de secteur, plus la diminution des moyens et du temps…La
crise, c’est que notre travail augmente….La crise, c’est que nos projets vont dans
le sens d’une augmentation de l’activité et on ne parle que de baisser les moyens
ou les redéployer. Alors on a bien une correspondance financière de ces 16
vacations mais pas en temps soignant". 1492



1493

"Et puis ça devient compliqué voire dangereux pour les patients (on les renvoie
dehors), pour les professionnels, c’est très inconfortable (on travaille à flux
tendu). Et avec les 35 heures dans les hôpitaux, on n’a pas du tout les moyens.
On est trois médecins dans l’unité normalement mais il y a du coup 24 semaines
où l’on est 2 sur trois. On prend pas tous nos congés ni nos formations et puis
on connaît moins bien les collègues. Ah non… les 35h ne nous ont apporté aucun
confort. …On a un rythme haché ; l’équipe n’est jamais là aux heures de jour
c’est caricatural on est obligé d’accepter çà. Personnellement, je trouve que l’on
n’a pas gagné en qualité de vie. Et les patients supportent très mal les absences,
c’est le vécu abandonique". 1493



1496

"Le réseau, c’est tout à fait pertinent. Avant les textes de loi, les psychiatres
pratiquaient le réseau, le terme de maillage est peut-être plus juste. C’est
fondateur, essentiel, subtil. Il faut tout reprendre car les éléments du réseau
varient ; il faut les retravailler… C’est thérapeutique". 1496



1503

"On leur explique que l’on est là s’ils ont envie de parler. Parce que l’éducateur, il
est obligé de faire respecter la loi du foyer. Nous on est plus neutre, plus
extérieur. On explique que la psychiatrie, c’est pas juste parce qu’il fume six
joints par jour ou s’engueule avec ses voisins. Ce ne sont pas des pathologies.
En 3 ans, il y a eu, à la louche, 5 à 6 interventions lourdes». 1503



1506

1507

1509

"Le réseau : on essaie de développer ceci au Centre de jour. On jette des
bouteilles à l’encre, mais il y a des réticences car on demande de plus en plus de
travail et le travail en réseau s’y ajoute et les moyens nous manquent puisqu’ils
stagnent" 1506 , "On est allé par exemple parler de la violence en psychothérapie à
la gendarmerie. Il y a eu un vrai échange. Bon, bien sûr, y a toujours deux ou trois
connards mais chez beaucoup d’entre eux, y a une vraie réflexion sur la violence.
Ca, c’est une dimension plus locale qui a un peu disparu. On le fait plus tellement
car je l’avoue, je n’ai plus le temps." 1507 .

"On peut pas se couper en quatre. On a à l’hôpital les plus souffrants, ce qui
demande beaucoup de présence […] Du coup, on privilégie le travail technique"
1509







1518

1519

"S. est dans le groupe sur le rôle de coordination, sur les réseaux, mais le groupe
a du mal à trouver son objet. Les groupes ont en principe une réunion par mois.
Et je dois leur faire produire quelque chose. Ce n’est pas un groupe d’échange
sur les pratiques mais ils ont pour objet d’essayer sur le XXème de faire
fonctionner les structures existantes dans le domaine du groupe, soit de réfléchir
à des structures à faire apparaître". 1518

"Ca n’a pas beaucoup d’efficacité. J’essaie de dire à Deroff que je souhaiterais
que le conseil local accepte ou reconnaisse que je sois quelqu’un qui représente
le CLSM. Je rencontre les membres du comité. Ce serait bien que le conseil dise :
"on vous met dans cette position et là je deviens un référent. Ce qui peut
pérenniser, c’est mettre en place une structure…. Il faut que l’existence de cet
organisme soit manifeste». 1519

"J’ai l’ambition d’une manière ou d’une autre, de pérenniser un fonctionnement.
Et pour le pérenniser, ce n’est pas seulement l’affaire d’une personne, mais d’une
organisation : il faut un minimum de structure qui permette une vie et une
continuité. Je crois qu’une structure existe si elle a une histoire et une histoire a
besoin d’éléments : documents (compte-rendus) ; il faudra vite un livret qui



1520

donne toutes les associations pouvant travailler avec le CLSM, il faut que ce soit
identifié comme production du CLSM. Quand la France sera à nouveau
florissante, il faudra prévoir quelqu’un. Le conseil se construit avec un certain
type d’activité, une permanence et des archives qui constituent son histoire». 1520



1525

1526

"Il y a eu une crise d’une résidente tox alors on a appelé SOS médecin, mais
entre temps, elle a pris du Subutex. Du coup, quand le médecin est arrivé, elle est
toute calme et le médecin a douté de l’urgence de la situation. On est pris en
défaut alors qu’on fait ça pour elle. Ils nous accusent de vouloir nous débarrasser
des résidents aux problèmes psy" 1525 .

"Nous, on veut connaître des choses sur les arrivants pour apprécier leur
capacité à vivre en collectivité. Nous devons assurer une certaine paix sociale, et
une certaine sécurité. On sait rien quand ils arrivent." 1526



"Le réseau exclut souvent certaines catégories d’acteurs, qui ne sont pas
forcément les moins concernés : les animateurs socio-éducatifs notamment. […]



1531

Le manque d’ attention vis à vis de certains acteurs pourtant susceptibles de
détecter une grande souffrance psychique, est notable, alors que leurs lieux
d’exercice "dédramatisés" permettent certains liens affectifs avec les animateurs
– lieux propices à l’expression. Les travailleur(se)s à domicile de l’ADIAF par
exemple, qui sont les acteurs les plus invisibles, font partie de cette catégorie
mais ne sont jamais consultés sur ces questions." 1531



"Ce dispositif a été validé en commission santé. La mixité du groupe faisait
l’intérêt de cet espace nouveau… Si en 2004, on voit que ça dépasse les



1538

1539

1540

compétences des membres de cet espace, peut-être faudra-t-il mobiliser un
budget pour quelqu’un qui a une expertise psychiatrique" 1538 .

"Le problème, c’est que le poste de chef de projet est vacant et qu’ils cherchent
plutôt un profil urba pour mon successeur. Après, il faudra que le nouveau chef
de projet soit sensible à ces questions sinon ça va retomber comme un soufflé"
1539 .

"Le CLSM a fait évoluer les choses. Ca avance un peu. C’est différent d’il y a dix
ans et ça n’est pas seulement à cause de la couleur politique. Les membres de
droit sont les médecins chefs. Mais on a des retours, qui d’ailleurs sont peu
motivants. Ces réunions apparaissent inutiles pour l’instant" 1540 .

"Le CLSM a réapparu avec Charzat et Gouriou sauf qu’ils ont décidé de mettre
tout l’associatif et pour les secteurs : juste Safran et un suppléant, moi.
Personnellement, je m’en fiche mais c’est mal vécu" 1542



1542

1543

"La direction de Maison Blanche a directement traité avec la FNAPSY : c’est très
maladroit par rapport au personnel du secteur. Madame Finkelstein est très
envahissante et est très instrumentalisée par la direction. On n’est pas dans la
convention et celle-ci ne porte que sur les locaux ! ! Le partenariat, c’est une
complémentarité de locaux ! Madame Gouriou, la femme de Monsieur Charzat,
chargé d’une mission sur la santé mentale, a été très active parce que ça fait très
bien au niveau politique d’avoir un club prôné par la FNAPSY ! Madame Gouriou
a fait son projet et a invité les trois chefs de secteur du XXème. On crée un truc et
c’est récupéré à des fins politiques. La seule question que Monsieur Charzat
nous a posée, c'est : "les infirmiers habitent-ils le 20ème ? ! … si le secteur n’est
pas là, ça ne marchera pas ce café-club". 1543



1549

"La psychiatrie organise le réseau de santé mentale : la psychiatrie est
naturellement fédératrice et référente des actions menées en réseau dans le
champ de la santé mentale en articulation avec les domaines de l’éducation, de la
justice, des services sociaux…" 1549 .



1550

1551

"Avant la Charte, il y avait des liens entre CMP et services sociaux (comme la
MDR), mais des liens personnels. Avec la charte, ce sont des liens entre
institutions donc ce travail là est beaucoup plus pérenne». 1550

"La charte a fait exister le CMP au niveau de la mairie. On a une facilité d’accès,
on est près de l’espace culturel Baudelaire. Le réseau,… c’est un maillage de la
cité qui fait qu’on peut se parler, se soutenir. La charte y a participé mais le
travail a toujours existé avec les médecins de la ¨PMI ou les travailleuses
familiales" 1551 .

"Beaucoup de choses existaient avant la charte : ça a surtout officialisé. C’est
surtout avec la charte, les réunions avec la MDR et la mission locale (une fois par
mois). Au total, on a une réunion institutionnelle par mois et deux réunions
cliniques avec les partenaires, sauf urgence" 1552 .



1552





1568

1569

"Un gros travail a été fait sur la fidélité par rapport à l’esprit. Les 16 postes, c’était
du pipeau mais pas la psychologue et l’assistante sociale supplémentaires. C’est
par le redéploiement en interne qu’on a trouvé des extra-hospitaliers" 1568

"J’ai des interlocuteurs à la mairie. Et y a Jacky Darne. On a beaucoup de liens
avec les associations et les MDR". 1569



1571

1572

"B. a fait un bien énorme en tant que médiatrice de réseau … C’est une sorte de
porte-parole du secteur et elle avait la compétence à terme pour nous
représenter. Elle était la représentante du secteur auprès des professionnels, des
AS et des directeurs scolaires." 1571 .

"Madame Potentille s’occupait des liens avec la mairie. C’était important car on
pouvait pas se rendre à toutes les réunions. Elle savait ce qu’on faisait ici ; elle
connaissait toutes les associations, et les problèmes cliniques" 1572 .



1575

1576

"En 1987, on a eu un premier appartement thérapeutique ; j’ai fait les mairies, les
offices HLM et puis par piston avec le REVP, j’en ai trouvé deux à Aubervilliers
(on les a laissés depuis) mais dans le XXème, c’est impossible. On a continué à
se battre pour un appartement dans le secteur et les 3F, office ILM a accepté d’en
attribuer. Au final, on a un appartement pour trois patients tout près d’ici et un
studio à la limite du XIXème. Un bail glissant a été possible : ça permet le
passage de l’appartement collectif au studio individuel. Mais maintenant les 3F
refusent" 1575 .

"Pour être honnête, ça a du plomb dans l’aile actuellement car il faut trois
volontés majeures pour créer un truc comme ça". 1576



1581

1584

"Madame Potentille a officialisé des liens et par exemple le contrat avec la
mission locale n’a pas abouti car elle est partie" 1581 .

"A mon sens, si le poste était financé par la mairie, je pense que ça ne marcherait
pas pour autant. Tout est question de volontés individuelles et c’est donc très
aléatoire" 1584 .



1587

"L’intérêt de l’institutionnel, c’est de fixer les choses, de les rendre plus durables.
Les liens avec les généralistes ou les foyers sont très individuels. Et puis ça
dépend du turn over du personnel." 1587





1589

"Ce qui est dénié dans ces métiers à la prestation de service, c’est d’abord leur
composante éthico-politique ou même plus essentiellement politique. La pratique
professionnelle (de ces métiers) met en jeu des orientations socio-politiques en
deçà et au-delà des débats procéduraux […] C’est aussi la dimension tierce
institutionnelle, qui serait censurée, dont on voit pourtant bien qu’elle résiste à la
"socio-économie des services", en ce qu’elle ne se laisse pas absorber dans un
simple contrat entre un prestataire et un consommateur". 1589



1593

"Afin d'assurer l'amélioration continue de la qualité et de la sécurité des soins,
tous les établissements de santé publics et privés doivent faire l'objet d'une
procédure externe d'évaluation dénommée accréditation" 1593 .







1602

"Au CMP ça ne se pose pas sauf pour le PMSI. C’est de la paperasse en plus. …
en fait, ça rajoute du boulot mais pas auprès du patient. Au début on avait un
ordinateur, c’était complètement inadapté. Ca prenait trop de temps. Je suis de
très mauvaise volonté pour ces trucs. C’est une atteinte aux soins." 1602



1604

1605

1606

"Ca change le travail car on a plein de papiers à faire. Ca développe une grosse
mauvaise humeur […] . On nous demande quelque chose de plus en dehors de
notre fonctionnement. C’est un peu nous détourner de l’essentiel. Le protocole
de l’incendie et de la hache ne m’aide pas" 1604 , "Ca serait dommage que l’on
passe du temps à faire des dossiers alors qu’on doit soigner. C’est pareil pour
l’administratif, on se demande si l’Etat ne va pas enlever le soin à force". 1605

"C’est la question du rendement, de la rentabilité : ça a pris beaucoup de temps
aux chefs de service, le PMSI, la mise en boîte, la mise en fiche. La clinique serait
vidée.» 1606 .



1608

1609

"Si l'administration a les chiffres, est-il raisonnable de penser qu'elle s'en servira
pour faciliter nos financements, ou peut-on craindre qu'elle ne s'en serve pour
nous les supprimer ?" 1608 .

"Ce ne sont alors que des outils destinés à rationaliser (entendons rationner) la
diversité des pratiques" 1609 .



«Dans le projet hôpital 2007, les chefs de service vont être nommés par le
directeur d’hôpital sur des objectifs d’économie. Celui qui promettra la fermeture
de lits sera nommé. Et voilà. C’est ça gérer un hôpital comme une usine de



1618

1621

chaussure» 1618

"Sur les procédures purement gestionnaires, j’accepte le principe de réalité. Je
sais bien qu’il faut des sous mais il y a comme une tentative d’emprise. Il n’y a
plus d’échange entre l’administration et le terrain du soin pour se fructifier l’un
l’autre. Le but est de mettre la psychiatrie sous emprise, sous un pouvoir. Il dit :
"c’est moi qui décide où vont les agents", et pas les acteurs !" 1621 .





1628

1629

"Beaucoup de sociologues parasitent la psychiatrie autour du processus
d’accréditation, pour aider la psychiatrie à se faire reconnaître par l’ARH. Ils
supposent qu’ils ont réponse à tout. Ils forment des psychiatres à parler de PMSI
dans la langue sociologique. Et ça, c’est nouveau ! Ces sociologues un peu
juristes multiplient les expertises, les audits, les formations professionnelles aux
associations. On devient leurs assistants. Ils parlent comme des directeurs
d’hôpitaux : "parle toujours ! ta boîte de clinicien on s’en fout du contenu !". 1628

"Un jour un patient arrive mais la chambre qui reste est inadaptée. On avait
besoin d’une chambre près du bureau infirmier, une chambre d’accueil où on
puisse l’observer. Il y avait une chambre à l’étage. Alors je téléphone au directeur
qui me dit : "j’ai le planning sous les yeux. Vous avez un patient, moi j’ai un lit" et
il me raccroche presque au nez. Pour lui, le compte est bon". 1629



"L'anonymisation irréversible des données personnelles de santé est compatible
avec les exigences gestionnaires du recueil d'indicateurs d'activités,
indispensable à la Sécurité Sociale et au Ministère de la santé, et avec le droit du
patient à accéder à son dossier médical. Anonymisation qui devrait s'effectuer à
la source, au sein de chaque équipe soignante, garantissant ainsi à l'usager et au
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professionnel de santé la confidentialité nécessaire à la relation médicale.
Anonymisation rendue possible grâce à des logiciels tels que MAGIC qui permet
un recueil anonymisé de trajectoire de patients ou FOIN qui permet d'occulter les
données nominatives. Pourquoi n'y a-t-on pas recours ?" 1635 .

"Si je comprends parfaitement votre souci de préserver la confidentialité de la
relation thérapeutique avec le patient, il ne m’est pas possible d’accéder à votre
demande car une décision de cette nature contreviendrait aux dispositions du
Code de la Santé Publique régissant la communication et le traitement des
données médicales au sein des établissements de santé. En effet, aux termes de
l’article L.6113-7 du Code précité : «… les praticiens exerçant dans les
établissements de santé publics et privés transmettent les données médicales
nominatives nécessaires à l’analyse de leur activité au médecin responsable de
l’information médicale pour l’établissement dans des conditions déterminées par
voie réglementaire après consultation de l’ordre des médecins …» 1636

"Si certains arguent que le PMSI permet aux internes de se familiariser avec la
CIM 10 (classification internationale des maladies), il faut rappeler que les
codages sont faits de manière approximative, c'est-à-dire que les critères
diagnostics de la CIM 10 ne sont même pas disponibles dans les bureaux des



1638

internes, qui évaluent donc une dépression moyenne ou sévère sur leur
impression subjective bien souvent. Oui, les internes apprennent que la
dépression sévère est cotée F32.2… mais ils n'apprennent pas à différencier la
dépression moyenne F32.1 de la dépression sévère F32.2 […]Tout acte doit être
intégré dans le PMSI, y compris les consultations externes. Mais pour que le
logiciel accepte de prendre en compte ces consultations, il faut lui donner les
informations qu'il demande. Voilà comment nos consultations sont censées
commencer par 10 minutes de questionnaire sur l'état civil, la situation sociale,
etc… questions parfois pertinentes en psychiatrie, mais pas toujours au premier
entretien, et en respectant la possibilité de certaines réponses difficiles pour le
patient. Tout se passe comme si l'administration voulait nous imposer une forme
d'entretien où on poserait au patient une série de question du genre "état civil,
vie social, âge du premier traumatisme, présence de relations incestueuses,
toxicomanie" sans laisser au patient le temps de décider s’il va tenter la
psychothérapie ou non avec ce médecin" 1638 .







1654

1655

1657

"Mais le problème en psychiatrie, c’est que vous ne savez pas quand vous
soignez. Vous n’êtes pas maîtres de ce qui se passera. Une fois d’accord
là-dessus, je veux bien mesurer le reste" 1654 .

"Notre idée, c’est que le travail informel a une place prépondérante, décisive. Ce
qui fait le corps du travail infirmier en psychiatrie. Et tout cela ne rentre pas dans
le PMSI. C’est le genre de truc qu’on amène le soir en rentrant". 1655

"Un dysfonctionnement de service ne sera pas résolu par ça (le PMSI). Ca va se
jouer dans l’espace commun de l’équipe. Il faudrait réintroduire un cadre souvent
dans des services : une loi pour que chacun ne soit pas dans la toute puissance"
1657 .



1658

1659

"Pour les chambres d’isolement, on doit remplir un papier qui ne rend pas
compte de ce qu’est le soin. On remplissait le code. Je supportais très mal. Parce
que ça peut être le même numéro pour 1000 patients alors que le soin peut durer
½ heure ou toute la journée. Et pleins de choses importantes ne sont pas
codifiées. Le PMSI code aussi le travail : par exemple, l’injection, c’est ES1 (et on
donne le temps passé, le nombre de personnes) ; il y a aussi un code pour
l’entretien». 1658

"La sécu nous dit ; une dépression, ça dure tant de temps mais on peut pas
savoir ce genre de choses et après on nous accuse d’arrêts de travail abusifs" 1659

.



1664

1666

«Malgré son évidente inadéquation à la psychiatrie, le PMSI sera généralisé pour
quelque satisfaction solitaire, obsessionnelle, en toute rigidité, c'est-à-dire
incapacité à remettre en cause une entreprise qui a déjà trop coûté (persévérer la
justifierait donc ?)» 1664 .

"Le travail à long terme, minutieux, généreux, fruit d'un partage des tâches, les
uns avec les autres, dans une même communauté de soins est à la base de
nombreuses stabilisations des patients, en conservant leur intégration sociale,
leur individualité et citoyenneté. Le secteur, par la multiplicité de ces structures,
de ces indications, des activités différentes, reliées les unes aux autres, en
passant par les inter-actions de nombreux métiers et intervenants, permet la
pluralité des prises en charge de nos patients, patients souffrant de psychose
avérée ou de dépression, voire de difficultés existentielles…Il est curieux de
constater que ce formidable gisement ne fait l'objet d'aucune étude particulière
par les Pouvoirs Publics" 1666 .



1672

"Rester Sujet et acteur du soin face à un autre Sujet, souffrant, lui offrir une
dynamique institutionnelle qui ne renie ni contrainte économique ni contrainte
administrative, bref, qui s’adapte sans se renier à son temps, n’est-ce pas laisser
ouverte la place désir, celui du patient et celui du soignant, sans se soumettre à
la tyrannie du besoin ou de la demande comme on nous y incite trop
aujourd’hui." 1672







1683

"Nous ne pensons pas que cette prise en charge doive être réservée au seul
psychiatre (un médecin généraliste ou un endocrinologue seront parfois mieux à
même d’assurer ce suivi). Les infractions sexuelles sont en effet loin d’avoir une
origine exclusivement psychologique» 1683 .



"Pour la première fois la psychiatrie deviendrait en France, un auxiliaire judiciaire
chargé de soins pour la Justice. Il s’agit là d’une décision grave dont on peut
s’étonner qu’elle n’ait pas fait l’objet d’aucune recherche de consensus sur les
modalités et les moyens" 1688 .

http://www.senat.fr/rap/197-265/
http://www.senat.fr/rap/197-265/
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1689

1692

"Il est utile de rappeler que l’indépendance du praticien et le respect absolu du
secret médical est techniquement indispensable à la réalisation du soin. Tout
protocole qui méconnaîtrait ces principes… ne pourrait qu’être rigoureusement
dénoncé par notre organisation comme un leurre d’autant plus dangereux qu’il
n’offrirait qu’une fausse sécurité" 1689 .

"Pour les délinquants sexuels, au début c’était compliqué parce que le repérage
de notre place n’était pas clair. Ca s’est arrangé aussi, on a trouvé des marques.
C’est toujours soutenu par la réflexion globale du corps professionnel. Après le
moment de sidération, on a pu trouver des marques avec d’autres
professionnels." 1692



1694

"L'accès à la prévention et aux soins des personnes les plus démunies constitue
un objectif prioritaire de la politique de santé. Les programmes de santé publique
mis en oeuvre par l'Etat ainsi que par les collectivités territoriales et les
organismes d'assurance maladie prennent en compte les difficultés spécifiques
des personnes les plus démunies." 1694

"Le développement de la prévention et le soutien aux réseaux sont deux grandes
priorités […] Il conviendra d’intégrer dans les projets une meilleure articulation
entre le soin psychiatrique et l’accompagnement social" 1699 .



1699

1700

1702

"Et puis, on a eu aussi à faire face à de nouvelles missions : les exclus, avec tous
les problèmes que ça pose, le sida pendant un moment a été un gros problème,
et la prise en charge des délinquants sexuels… Euh…ouais… de choses dans ce
genre-là. Pour les exclus, ce sont en tout cas des problèmes posés à tout le
monde. On se demandait ce qu’on nous demandait exactement. La question n’est
d’ailleurs toujours pas réglée mais on s’y adapte… on a moins d’états d’âme.". 1700

"Pour le sida, le problème s’est réglé ; je caricature. C’était un nouveau type de
patients très militant, ce qui fait qu’ils étaient pas très bien supportés par les
services de médecine donc ils débarquaient souvent là. Avec en plus des
situations dramatiques dont personne ne voulait. Par exemple, on a eu une
pauvre fille très démunie, qui avait le sida, mais dont la pathologie n’était pas
grave. On l’a gardée très longtemps. Et on en a accueilli comme ça
périodiquement" 1702 .



1704

1706

"Ces deux administrations de mission (délégation interministérielle à la Ville et de
la délégation interministérielle au RMI) étaient frappées en effet de la plainte
remontant du terrain et qui mettait en relief les difficultés des politiques à
l'oeuvre, politique d'insertion sociale individuelle, d'intégration des quartiers en
difficulté, politiques d'accompagnement personnalisé et de développement
social, dans lesquelles tous les professionnels se heurtaient à un problème mal
identifié, mais pesant, perturbant, nouveau, celui de la souffrance, du mal être
d'un nombre important des personnes dont ils étaient en charge. Ni les outils de
diagnostic, ni ceux d'intervention psychiatriques classiques ne répondaient à
l'attente des professionnels. S'agissait-il d'un problème de santé mentale, même
si ce n'était pas de la maladie, d'un problème nouveau, spécifique, nécessitant de
nouvelles formes d'intervention ?". 1704

"- De façon plus générale, il y a eu plus de sollicitation de la part du réseau, enfin
de la part des organismes médico-sociaux du secteur. Ca a explosé. - Quel genre
de sollicitation ? - Ca n’est pas toujours précisé, ça dépend aussi des gens qui
demandent. On a sur le secteur beaucoup de foyers divers. Notamment un de
réinsertion de femmes sortant de prison dont certaines posent des problèmes.
Un CHRS, centre d’hébergement et de réinsertion sociale : c’est une structure
associative qui accueillent de dix à vingt jeunes sur un travail de réinsertion, pour
des Rmistes pour la plupart … Et aussi des foyers médico-sociaux pour des
problèmes de comportement de résidents, les service sociaux en général plus un
certain nombre d’associations notamment pour les personnes âgées : le GRAT
s’est constitué, je ne sais plus ce que ça veut dire " 1706 .



1707

1708

1709

"On les reçoit tous les deux ou trois mois : pour parler de leur pratique. C’est la
même chose pour le CHRS : ces gens ne consultaient pas alors on mis en place
une permanence là-bas une fois tous les quinze jours pour prendre en charge
très peu de gens mais on travaille sur les problèmes posés à la structure par
certains" 1707 .

"Nous avons été sollicités directement par l’extérieur, par le social pur
(travailleurs sociaux, foyers…) et pour des pathologies rentrant moins dans des
classifications types : une sorte de mélange de pathologie et de problèmes
sociaux. Par exemple, aux urgences en 1995, on avait surtout des psychotiques
très fermés, qui ne dérangeaient pas : des SDF qui avaient une vie réglée.
Aujourd’hui, on est sollicité avant la crise. Il y a eu en plus la création du Samu
social. La psychiatrie est bien plus interpellée" 1708 .

"Historiquement on a été très axé sur la psychiatrie lourde, la psychiatrie
hospitalière…On a vu arriver des populations surtout au CMP en souffrance
psychique, une augmentation des demandes de soin qui n’étaient pas de la
psychiatrie lourde" 1709

"On faisait beaucoup de visites à domicile. Peu de patients venaient directement
au CMP et tout d’un coup, on a eu énormément de patients nouveaux. On a donc



1710

1712

étendu notre travail à des patients jamais hospitalisés : des patients déprimés
faisant des demandes de psychothérapie… une nouvelle population ne pouvant
payer les psychothérapies". 1710

"Le CMP s’est ouvert à plus de monde. Avant, on avait une population qui était
déjà passée par l’hôpital, Aujourd’hui, on a plus de demandes de
psychothérapie … Les prises en charge de la souffrance psychique sont plus
banalisées» 1712 .









1730

"De petites structures d’accueil et de services de soins ambulatoires au sein de
la collectivité, le développement des interventions à domicile et la mobilité
d’équipes disponibles à toute heure, l’organisation de l’accueil des patients en
urgence et l’offre de soins en réponse aux situations de crise, sont essentiels" 1730

.





1738

1739

"Je recevais des gens quand j’étais premier adjoint à la mairie et aussi au centre
de santé. La souffrance est liée à une situation de vie professionnelle, familiale
ou sociale au sens large. Ce sont les conditions de vie dans les quartiers, la
pression de l’environnement, de la misère et le sentiment d’insécurité. Et puis il y
a un problème d’éducation des jeunes. On repère ça à la prise de médicaments, le
comportement exalté ou amorphe en salle d’attente… C’est pas toujours visible
d’emblée car c’est une souffrance cachée. On se sent responsable de sa propre
misère psychique, c’est comme quand on est expulsé de son logement, les gens
se sentent coupables alors qu’il y a des raisons valables, le chômage, le divorce,
la maladie". 1738 .

"La souffrance psychique, c’est un problème majeur pour les demandeurs
d’asile (…) elle est la résultante de persécutions dans le pays d’origine, et d’une
situation d’attente actuelle très angoissante". 1739 .



1749

1750

"Une vieille dame a cassé 680 rétroviseurs en 3 mois. On l’a arrêtée en flagrant
délit et elle nous a expliqué que le rétroviseur était méchant. C’est une dame
isolée assez fortunée qui est allée jusqu’à commettre un attentat à la pudeur à la
médiathèque. Depuis, elle a vu un médecin et s’est mise à participer à un groupe
de parole. Elle ne pose plus de problème maintenant". 1749

"Chez les enfants c’est la colère, la tristesse, parfois des agressions verbales
contre les autres, la famille ou les animateurs ou le fait de se poser en victime et
chez les adultes c’est plutôt l’alcoolisme ou un tempérament excessif" 1750 .



1754

"La fatigue, le mal de tête ou de ventre, une douleur diffuse, souvent dus à un
mauvais sommeil. L’orientation devient psychologique dans l’entretien. Ils
parlent de leur mal être, de leurs problèmes, de leurs soucis, d’une anxiété, d’un
étouffement, un serrement de gorge… Je réponds par l’écoute et je l’oriente vers
un psychologue qui est plus à même d’orienter et de soigner. Ce n’est pas de la
maladie mentale." 1754





1763

"J’aime bien ce terme de souffrance psychique car les psychiatres français sont
frileux pour dire les choses dans le diagnostic. Moi, j’essaie toujours de
tempérer, de parler de psychose plutôt que de schizophrénie. Alors je dis la
"souffrance psychique" : comme c’est très douloureux alors j’atténue. On peut
dire ce terme avec empathie" 1763 .



1773

1774

1775

"L’attitude de l’UNAFAM a changé : avant tout venait des psychiatres qui ne
faisaient pas leur travail. Je vais à pas mal de leurs congrès et je vois bien que
leur discours a changé. On partage le vécu des proches et on est moins dans
l’accusation" 1773 .

"Ca a toujours existé. Ca rejoint la nouvelle population à laquelle on a à faire. On
est dans l’est parisien alors ce ne sont pas des gens particulièrement favorisés ;
il y a beaucoup d’immigration. On a pas mal de foyers. Il y a 20 ans, on avait
beaucoup de personnes âgées". 1774

"Nous essayons de créer un environnement porteur pour le mieux être des
personnes en souffrance psychique dans le domaine social avec la municipalité,
les associations et le département face à une demande à cause de conduite
d’échecs". 1775



1778

1781

"Le cliché, c’est qu’on perd son travail, sa maison, … et on tombe dans la folie.
Oui mais ce n’est pas suffisant pour expliquer la souffrance psychique, rentrée
dans le vocabulaire politique. La précarité, ça a toujours existé. Avant le RMI par
exemple." 1778

"La crainte Mais est-ce qu’on peut mieux soigner la souffrance psychique que la
maladie mentale ? Il ne faut pas psychiatriser le social, comme à l’ORSPERE.le
maire veut que l’on soigne la violence sociale en ZUP. C’est politique la misère
sociale ; après on peut rien faire" 1781 ,





1788

"Il y avait une spécificité plus importante car on était beaucoup plus dans la prise
en charge des psychotiques au long cours. Aujourd’hui, notre pratique a dû
s’élargir. Avant, au CMP on voyait très peu de patients en dehors des
psychotiques" 1788 .



1790

"Encore plus de demandes sociales dans ce quartier… beaucoup de misère,
alors parfois on accroche certaines personnes mais sinon, on les voit une ou
deux fois…D’autres s’accrochent aux soins. On a toujours les psychoses mais
plus de demandes au niveau social". 1790





1802

1803

1804

1805

1806

"On a du mal à connaître nos limites. La querelle est féroce sur : doit-on être des
intervenants sociaux ?" 1802 , "Le risque serait aujourd’hui d’une phase
d’enfermement sous des aspects de libération : la prise en charge médico-sociale
dans des conditions sans vrai accès aux soins. Ce néo-aliénisme n’est pas
exclu….Le risque de telles structures (lieux de vie) c’est plus de soin. On est
presque tenté de construire un hôtel social. Pourquoi pas ? mais ça m’ennuie" 1803

.

"La crainte à mettre les psychiatres en réseau, c’est le risque de perdre mon
identité" 1804 , "On diminue tous les postes. La crainte, c’est qu’avec les
partenariats on disparaisse […] elle (la crise)est négative si elle nous fait
disparaître" 1805 , "Le réseau, c’est un échange mais il ne faut pas se faire
absorber par une autre institution. Par exemple en gérontologie, un psychiatre
est présent pour voir les personnes en difficulté dans une maison de retraite mais
il y a vite un glissement pour voir tout le monde. L’utilisation de la psychiatrie est
donc à travailler dans le cadre du réseau. On fait de l’aide aux aidants aussi mais
on n’en finit pas : jusqu’où doit-on aller ? Ca demande du temps car la demande
est infinie, beaucoup de réunions… d’où la nécessité d’une juste mesure pour
donner ce qu’il y a à donner sans dégouliner". 1806



1809

1811

1812

«J’ai un peu le ‘haut du pavé’ d’où le fait que j’aie plus d’espoir et peut-être des
résultats qui me renvoient une image plus positive de moi, et de ma pratique". 1809

"La baisse des effectifs a pour conséquence la pauvreté des projets. Or la
psychiatrie ne peut vivre que de projets et non de résultats comme un service
d’orthopédie" 1811

"Au quotidien, le psychiatre a une aura mais c’est pas la psychiatrie de terrain,
ça. C’est dommage pour les patients surtout. Il y a quelque chose qui me frappe :
dans la médiatisation de la psychiatrie, je m’y retrouve rarement. Les UMD ou la
banalisation… En ce moment, c’est la mode des autistes intelligents !". 1812



1813

1814

1816

"Il n’y a pas du tout de crise de la psychiatrie mais il convient qu’elle s’adapte,
qu’elle ne dénie pas les nouvelles pathologies et la nécessité du lien social» 1813

"Sinon il y a cet aspect de mutation nécessaire. La psychiatrie peut être garante
comme spécialiste du fonctionnement psychique d’une adaptation de la prise en
charge et de la société aux nouvelles pathologies et à leurs développements
sociologiques" 1814 .

«J’ai toujours eu l’impression que c’était en crise et c’est peut-être bien que ce
soit toujours en crise. La représentation de la maladie mentale reste
stigmatisante malgré les efforts continuels. Alors, ça ne peut faire que de la crise.
C’est plus une évolution mais ça n’a pas arrêté depuis le départ. Il faut y être
attentif" 1816 .

"On est dans une période difficile mais toutes les périodes de changement sont
des périodes de crise. Mais c’est parfois bénéfique, comme une crise



1817

1819

1820

1821

d’adolescence. Donc la crise est positive dans les ouvertures". 1817

«C’est une question de l’offre et de la demande. Je suis plus sur le plan épidémio
et clinique qu’institutionnel. […]Un psychanalyste disait : on repère plus de
sévices sexuels sur les enfants mais c’est une preuve de salubrité, le fait qu’on
les détecte». 1819

«Ca me gène de dire qu’il y a une crise car je suis désespérément optimiste. Il y a
des problèmes mais il y a sûrement des moyens d’y remédier (…) là où il y aurait
une crise il n’y aurait rien à faire». 1820

"Oui mais pas avec les autres. Parce que depuis que je pratique, on me parle
d’une crise. Ce qui nous semble en crise, c’est notre identité». 1821

"Aujourd’hui, les pathologies sont moins du côté de la pathologie et plus sur la
frontière psychiatrique/social : du coup on est avec de nouveaux patients et on
n’a plus la même identité. On est plus les mêmes et les patients non plus alors où
on est ? Moi je me pose moins la question car je suis jeune. L’ouverture de foyers
intra muros dans l’hôpital depuis 6-7 ans montre bien la perméabilité de nos
frontières : on va dehors et ils sont dedans. Je trouve ça plutôt intéressant le
terme de crise. Un peu passéiste mais on est en train de gagner des pathologies
nouvelles, de construire d’autres choses. C’est un changement. En fait, on est
passé de quelque chose de clos à autre chose…avant, ici, on n’en sortait pas.
Nous mêmes aussi dans la psychose, on a été contaminé […]. Globalement, on
est moins dans le ghetto hôpital psychiatrique : la contrepartie, c’est le déni de



1822

notre identité et de notre spécificité. Comme si le diabète et la schizophrénie,
c’était pareil". 1822



1827

1828

"L’hôpital a été un lieu de reconnaissance de la psychose et de son soin, sans
seulement tenir compte du rejet social. Et moi, je m’insurge contre Piel et
Roelandt qui démolissent tout ce qu’on a fait ! Mais c’était dans une certaine
culture de la psychothérapie institutionnelle : il fallait vivre avec les patients et
utiliser tout ce qui était possible pour trouver un moyen de soigner». 1827

"Pour que la psychiatrie soit un partenaire (d’où mon désaccord avec Piel et
Roelandt, et même Furtos 1828 ), il faut qu’elle reste la psychiatrie. Et pour cela,
c’est ce qu’on attend de nous qui compte : ils attendent surtout un CMP sans trop



1829

de délais, s’il y a un cas épineux, et que notre tâche primordiale thérapeutique de
la maladie mentale soit faite et non de la santé mentale. L’édifice psychiatrique
intra et extra doit être pertinent pour que le partenariat se fasse. Si on veut
travailler avec d’autres, il faut d’abord être nous-mêmes. Pour partir d’un endroit,
il faut y être. C’est le psy par rapport au social" 1829 .

"On ne peut pas dire exactement que le psychiatre voit se réduire la part de sa
compétence spécifique : c'est plutôt que sa compétence spécifique est sollicitée
dans de nouveaux contextes. Ce qui nécessite une évolution de la théorie de sa
pratique. La conséquence en est que tous les psychiatres qui ne veulent pas
modifier leur théorie de la pratique en insistant sur une psychiatrie intemporelle,
se mettent dans une position de trouble identitaire qui n'est pas excellente à la
santé... de notre discipline."



1833

"Il n’y a que dans une société des individus qu’il peut y avoir reconnaissance de
la souffrance psychique ; avec certes une ambivalence, une grandeur et une
misère de l’individu ; grandeur du côté des droits de l’homme, du côté de la
raison, de l’autonomie, mais misère du côté de la possibilité d’atomisation, de la
solitude, de la perte possible du socius" 1833 .





1843

"- Pourquoi un tel contenu à la charte ? - Très souvent et de plus en plus avec les
"nouvelles pathologies", on avait le réflexe de passer à côté de la plaque et ceci,
dans un temps très court. Depuis huit, dix ans. C’est le même métier mais les
conditions hospitalières changent et les pathologies changent aussi. Même les
structures extérieures (dépression, toxicomanie…). Ce sont des pathologies de
l’immédiateté". 1843

"C’est le cas des psychopathes "au carré" : des pathologies de jeunes, sans
consommation de cannabis, qui sont très en actes, très violents et qui se calment
en trois jours. Ils peuvent délirer mais si le symbolique est redonné, ça va. Sauf
s’ils en sont complètement dénués. Des patients viennent de zones de non droit.
Ce ne sont pas des "psychotiques bon teint". Des gens qui ont du boulot mais un
problème d’identité, d’acculturation. Avec ces gens-là, on a à réinventer le soin,
ça ne marchait pas…Ces gens-là étaient connus dans la cité et on avait à
chercher des renseignements biographiques, sur leur environnement avec une
éducatrice de rue à Rillieux depuis 20 ans par exemple…C’était assez difficile à
caser dans des catégories nosographiques classiques : délire pendant un
moment mais ça n’évolue pas comme une psychose classique car il y a des états
intercritiques de normalité totale […]La psychiatrie classique ne pouvait



1845

1846

effectivement comprendre ces pathologies-là. Je suis inscrit culturellement dans
la cité. Il y avait à l’inverse le grand désarroi de tous les gens qui ont en première
ligne ces gens : la mission locale, la MDR, l’ANPE, le loisir, l’école…Au cours des
rencontres avec la MDR, on a eu des gens qui s’insèrent dans des dettes
benoîtement. Plus de surmoi, plus de culpabilité. Des demandes d’aides tous les
mois, pour le logement, les aliments et ils s’offusquent réellement si on les leur
refuse» 1845

"Si on traite avec les moyens institutionnels classiques, on fait une erreur mais si
on utilise nos connaissances et nos pratiques… j’avais commencé à écrire
quelque chose là-dessus, mais bon…. Pour ces pathologies, on peut penser à
des hospitalisations répétées mais courtes (pas comme pour les psychotiques)
pour utiliser l’institution pour soigner. On y arrive un peu en intra" 1846 .
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